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PROVINCE DE HAINAUT 

Arrondissement de Charleroi 

 

COMMUNE 

DE 
FARCIENNES 

 

Procès-verbal de la séance du 13 mars 2023 
 

PRESENT : BAYET Hugues,CAKIR Latife,CECERE 

Sandro,DEBRUX Alex,DENYS 

Laurence,DUCHENNE Ophélie,FASTREZ 

JOHANNES, FENZAOUI Abdoullah, FONTAINE 

Brigitte KABIMBI Adrienne,KURT Burcu, LEFEVRE 

Patrick,LEMAITRE Fabian,LO RUSSO 

Antonella,MINSART Fabrice,MONT Cathy, 

MOUTTAKI Nadia, NIZAM Ozcan,PRÖS Pauline, 

SCANDELLA Benjamin, SERDAR Nejmi; 

 

JOACHIM Jerry, Directeur général; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur le bourgmestre-Président ouvre la séance à 18h30 
 

Séance publique 

PROCES-VERBAUX 

 

1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE ANTERIEURE 
Après en avoir délibéré; 

Par 13 oui et 1abstention (Monsieur Alex DEBRUX) 

Article unique: Le Procès-verbal est approuvé. 

 

CIRCULATION 

 

2. RÈGLEMENT COMPLÉMENTAIRE SUR LA POLICE DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE.- RUE DU 

PUITS COMMUNAL, 8.- MODIFICATION.- DECISION A PRENDRE.- 
VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30, 

L1133-1 et L1133-2 ; 

  

VU la loi relative à la police de la circulation routière coordonnée par l’Arrêté royal du 16 mars 

1968, et ses modifications ultérieures ; 

  

VU l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation 

routière et de l’usage de la voie publique ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation ; 
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VU le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémenta   ires relatifs au voies publiques et à la circulation des transports en 

commun ; 

  

VU l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 

2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires 

relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun et modifiant l’arrêté du 

Gouvernement wallon du 08 octobre 2009 relatif aux délégations de pouvoirs au Service public de 

Wallonie ; 

  

VU la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation ; 

  

VU la décision du Conseil communal du 17 décembre 2013 octroyant un emplacement PMR à la 

rue du Puits Communal N°5 ; 

  

CONSIDERANT que cet emplacement n’a jamais été mis en œuvre ; 

  

CONSIDERANT qu’il y a donc lieu d’abroger cette mesure ; 

  

CONSIDERANT que Madame FRERARD Huguette sollicite l’aménagement d’un emplacement de 

stationnement réservé aux Personnes à Mobilité Réduite à hauteur de son domicile, rue du Puits 

Communal, 8 à Farciennes ; 

  

CONSIDERANT l’avis favorable de l’inspecteur de police, Madame Mailys ALEXIS ; 

  

CONSIDÉRANT que la mesure s’applique à la voirie communale; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1er :  

 D’abroger l’article 52 6°) 

« Un emplacement de stationnement est réservé aux personnes handicapées, rus Puits Communal 

N°5. 

Cette mesure sera matérialisée par le placement d’un signal E9a avec pictogramme des handicapés 

et flèche montante « 6m ». 

 De modifier l’article 52 : 

8°) Un emplacement de stationnement est réservé aux Personnes à Mobilité Réduite à hauteur du 

n°8. Un panneau E9a avec pictogramme international des handicapés sera installé en-deçà de cet 

emplacement délimité par un marquage au sol, avec flèche montante et indication de la distance (6 

mètres). 

  

Article 2: Le présent règlement est soumis à l’approbation de l’agent d’approbation (exclusivement 

via l’application « MON ESPACE » Portail de Wallonie – Formulaire d’approbation d’un RC – 

www.wallonie.be). 
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Article 3: Le présent règlement entre en vigueur conformément à l’article L1133-2 CDLD dès le 

cinquième jour qui suit le jour de sa publication par la voie de l’affichage. Cette publication aura 

lieu à l’issue de l’écoulement du délai imparti à l’agent d’approbation pour l’exercice de sa tutelle. 

 
3. RÈGLEMENT COMPLÉMENTAIRE SUR LA POLICE DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE.- RUE DU 

WAINAGE, 215.- MODIFICATION.- DECISION A PRENDRE.- 
VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30, 

L1133-1 et L1133-2 ; 

  

VU la loi relative à la police de la circulation routière coordonnée par l’Arrêté royal du 16 mars 

1968, et ses modifications ultérieures ; 

  

VU l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation 

routière et de l’usage de la voie publique ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation ; 

  

VU le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémenta   ires relatifs au voies publiques et à la circulation des transports en 

commun ; 

  

VU l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 

2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires 

relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun et modifiant l’arrêté du 

Gouvernement wallon du 08 octobre 2009 relatif aux délégations de pouvoirs au Service public de 

Wallonie ; 

  

VU la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation ; 

  

CONSIDERANT que Monsieur Ali DEMIR SATI sollicite l’aménagement d’un emplacement de 

stationnement réservé aux Personnes à Mobilité Réduite à hauteur de son domicile, rue du Wainage, 

215 à Farciennes ; 

  

CONSIDERANT l’avis favorable de l’inspecteur de police, Monsieur Alain MESSENS ; 

  

CONSIDÉRANT que la mesure s’applique à la voirie communale; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1er : De modifier l’article 2 : 

18°) Un emplacement de stationnement est réservé aux personnes à mobilité à hauteur du n°215. Un 

panneau E9a avec pictogramme international des handicapés sera installé en-deçà de cet 

emplacement délimité par un marquage au sol, avec flèche montante et indication de la distance (6 

mètres). 
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Article 2: Le présent règlement est soumis à l’approbation de l’agent d’approbation (exclusivement 

via l’application « MON ESPACE » Portail de Wallonie – Formulaire d’approbation d’un RC – 

www.wallonie.be). 

  

Article 3: Le présent règlement entre en vigueur conformément à l’article L1133-2 CDLD dès le 

cinquième jour qui suit le jour de sa publication par la voie de l’affichage. Cette publication aura 

lieu à l’issue de l’écoulement du délai imparti à l’agent d’approbation pour l’exercice de sa tutelle. 

 
4. RÈGLEMENT COMPLÉMENTAIRE SUR LA POLICE DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE.- RUE DU 

LOUÂT.- MODIFICATION.- DECISION A PRENDRE.- 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30, 

L1133-1 et L1133-2 ; 

  

Vu la loi relative à la police de la circulation routière coordonnée par l’Arrêté royal du 16 mars 

1968, et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation 

routière et de l’usage de la voie publique ; 

  

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation ; 

  

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémenta   ires relatifs au voies publiques et à la circulation des transports en 

commun ; 

  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 

2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires 

relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun et modifiant l’arrêté du 

Gouvernement wallon du 08 octobre 2009 relatif aux délégations de pouvoirs au Service public de 

Wallonie ; 

  

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation ; 

  

CONSIDERANT que Monsieur André DEMARET sollicite l’aménagement d’un emplacement de 

stationnement réservé aux Personnes à Mobilité Réduite en face de son domicile, rue du Louât, 9 à 

Farciennes ; 

  

CONSIDERANT l’avis favorable de l’inspecteur de police, Monsieur Alain MESSENS ; 

  

CONSIDÉRANT que la mesure s’applique à la voirie communale; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1er : De modifier l’article 14 : 

12°) Un emplacement de stationnement est réservé aux personnes à mobilité à hauteur du n°9. Un 

panneau E9a avec pictogramme international des handicapés sera installé en-deçà de cet 
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emplacement délimité par un marquage au sol, avec flèche montante et indication de la distance (6 

mètres). 

  

Article 2: Le présent règlement est soumis à l’approbation de l’agent d’approbation (exclusivement 

via l’application « MON ESPACE » Portail de Wallonie – Formulaire d’approbation d’un RC – 

www.wallonie.be). 

  

Article 3: Le présent règlement entre en vigueur conformément à l’article L1133-2 CDLD dès le 

cinquième jour qui suit le jour de sa publication par la voie de l’affichage. Cette publication aura 

lieu à l’issue de l’écoulement du délai imparti à l’agent d’approbation pour l’exercice de sa tutelle. 

 

ENVIRONNEMENT-ENERGIE-AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE - LOGEMENT 

 

5. ENERGIE.- RAPPORT D'AVANCEMENT FINAL 2022.- DECISION A PRENDRE-. 
VU la Nouvelle Loi Communale; 

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

VU l'Arrêté ministériel visant à octroyer à la Commune de Farciennes le budget nécessaire à la 

couverture des frais de fonctionnement liés aux actions dans le cadre du projet « Communes Energ-

Ethiques » et plus particulièrement son article 5 ; 

VU la charte des « Communes énerg-éthiques » signée par la Commune de Farciennes ; 

VU le rapport d’avancement final 2022 reprenant les actions menées dans le cadre du programme 

« Communes Energ-éthiques » rédigé par le Conseiller en Energie sur base d’un modèle fourni par 

l’Union des Villes et Communes de Wallonie ; 

CONSIDERANT que chaque année, la Commune de Farciennes fournit à la Région wallonne et à 

l’Union des Villes et Communes de Wallonie un rapport sur l’évolution de son programme, qui 

porte sur les actions et investissements réalisés, les économies qui ont pu ou pourront être obtenues, 

le résultat des vérifications quant au respect des normes de performance énergétique dans le cadre 

de l’octroi des permis, le nombre de séances d’information grand public (permanences – guichet) et 

résultat de la sensibilisation au niveau local, et que ce rapport doit être présenté au Conseil 

communal ; 

ATTENDU que le rapport d’avancement final 2022 sera envoyé à Madame DUQUESNE de 

l’Union des Villes et Communes de Wallonie asbl et à Madame DORN du Service public de 

Wallonie ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : D'EMETTRE un avis favorable sur le rapport final d'avancement 2022 annexé. 

  

Article 2 : DE CHARGER le service Energie du suivi. 

 

VOIRIES (TRAVAUX - ENTRETIEN) 

 

6. MARCHE DE TRAVAUX EN MATIERE D'ECLAIRAGE PUBLIC.- RENOUVELLEMENT DE 

L'ADHESION A LA COMMUNE A LA CENTRALE D'ACHAT D'ORES ASSETS.- DELIBERATION DE 

PRINCIPE.- DECISION A PRENDRE.- 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1122-30, L-

1222-3, L-1222-4 et L-3122-2,4°,d ; 
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Vu l’article 135, §2 de la nouvelle loi communale ; 

  

Vu les articles 2, 6°, 7° et 47 la loi du 17 juin 2016, relative aux marchés publics; 

  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 6 novembre 2008 relatif à l’obligation de service public 

imposée aux gestionnaires de réseau de distribution en termes d’entretien et d’amélioration de 

l’efficacité énergétique des installations d’éclairage public, notamment son article 3 ; 

  

Vu la désignation de l’intercommunale ORES Assets en qualité de gestionnaire de réseau de 

distribution sur le territoire de la commune ; 

  

Considérant l’article 2,6° de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics permettant à une 

centrale d’achats, pouvoir adjudicateur, de passer des marchés destinés à des pouvoirs 

adjudicateurs ; 

  

Considérant l’article 47, §2, de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics prévoyant qu’un 

pouvoir adjudicateur recourant à une centrale d’achat est dispensé d’organiser lui-même une 

procédure de passation et §4 précisant que les pouvoirs adjudicateurs peuvent, sans appliquer les 

procédures prévues par la présente loi, attribuer à une centrale d'achat un marché public de services 

pour la fourniture d'activités d'achat centralisées ; 

  

Vu les besoins de la commune en matière de travaux d’éclairage public ; 

  

Vu la centrale d’achat constituée par ORES Assets pour la passation de marchés publics et 

d’accords-cadres de travaux aériens BT et Eclairage Public et poses souterraines pour ses besoins 

propres et ceux de ses 195 communes associées qu’elle dessert en matière d’éclairage public ; 

  

Vu l’intérêt pour la commune de recourir à cette centrale et ce, notamment en vue de réaliser des 

économies d’échelle pour couvrir ses besoins en matière de travaux aériens d’éclairage public et 

poses souterraines d’éclairage public ; 

  

Considérant que l'avis de la Directrice financière a été sollicité en date du 24 février 2023 ; 

  

Vu l'avis de légalité de la Directrice financière remis en date du 13 mars 2023 ; 

  

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
  

Article 1er :  De renouveler l’adhésion de la commune à la centrale d’achat constituée par 

l’intercommunale ORES Assets, pour l’ensemble de ses besoins en matière de travaux d’éclairage 

public et ce pour une durée de 4 ans, renouvelable, à partir du 1er juin 2023. 

  

Article 2 : Qu'il sera recouru pour chaque projet de renouvellement d’anciennes 

installations/d’établissement de nouvelles installations aux entrepreneurs désignés par la centrale 

dans le cadre d’un marché pluriannuel. 
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   Article 3 : De charger le collège de l’exécution de la présente délibération. 

  

Article 4 : De transmettre la présente délibération : 

 à l’autorité de tutelle ; 

 à l’intercommunale ORES Assets pour dispositions à prendre. 

 

PATRIMOINE 

 

7. PATRIMOINE COMMUNAL.- AFFECTATION DE LA NOUVELLE CURE.- BATIMENT PRIVE SIS 

RUE DE LA CHAUSSEE N°14.- DECISION A PRENDRE.-  
Le Conseil communal, réuni en séance publique ; 

  

Le Collège communal, réuni à huis-clos ; 

  

VU la Nouvelle loi communale et plus spécialement l'article 117 alinéa 1er ; 

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus spécialement l'article L1122-

30 ; 

  

VU le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques des églises et plus 

spécifiquement l'article 62 qui stipule « Ne pourront les biens immeubles de l'église être vendus, 

aliénés, échangés, ni même loués pour un terme plus long que neuf ans, sans une délibération du 

conseil, l'avis de l'évêque diocésain » ; 

  

VU le décret du 22 novembre 2018 relatif à la procédure d'expropriation ; 

  

VU l'arrêté du Gouvernement wallon du 17 janvier 2019, portant exécution du décret du 22 

novembre 2018 relatif à la procédure d'expropriation ; 

  

VU le Code de Développement territorial (CoDT) et plus spécialement les articles D.VI.1 et D.VI.2 

; 

  

VU la Circulaire wallonne du 23 février 2016, relative aux opérations immobilières des pouvoirs 

locaux ; 

  

VU l’arrêté du Gouvernement wallon du 20 novembre 2014, reconnaissant l’opération de 

rénovation urbaine du centre de Farciennes ; 

  

VU la décision du Gouvernement wallon du 17 décembre 2015, relative au portefeuille de projet 

FEDER 2014-2020 "redynamisation urbaine de Farciennes" dont fait partie le projet cofinancé 

"élargissement du passage des voies" entre la Grand Place et la rue Joseph Bolle ; 

  

VU l'arrêté du Gouvernement wallon du 15 décembre 2016, octroyant une subvention à la 

Commune de Farciennes en vue de réaliser l'aménagement des abords du passage des voies ainsi 

que la création d'un parking ; 

  

VU le projet repris dans la fiche n°2 « élargissement du passage souterrain entre la Grand'Place et la 

rue Joseph Bolle » de la rénovation urbaine et dans le point 3.1.1. Renforcement de l’attractivité 

urbaine pour les citoyens, les visiteurs et les entreprises de la programmation 2014-2020 des Fonds 
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Structurels européens (cahier spécial des charges approuvé par le Conseil communal du 26 avril 

2018) ; 

  

VU la décision du Conseil communal du 30 septembre 2019 : 

- d'entamer la procédure en matière d'expropriation, conformément au décret du 22 novembre 2018 

relatif à la procédure d'expropriation et à l'arrêté du Gouvernement wallon du 17 janvier 2019 

portant exécution du décret du 22 novembre 2018 relatif à la procédure d'expropriation, en vue 

d'acquérir les parcelles sises rue Joseph Bolle n°2, cadastrées n°595 E et n°597 P, du propriétaire 

refusant la vente de gré à gré à l'amiable de l'opération de rénovation urbaine (RU) du centre de 

Farciennes. 

- de solliciter un arrêté d'expropriation au Conseil communal, conformément à l'article 17 du décret 

du 22 novembre 2018 relatif à la procédure d'expropriation ; 

  

VU la décision du Conseil communal du 3 février 2020 : 

- d'autoriser l'expropriation, pour cause d'utilité publique, conformément à l'article 17 du décret du 

22 novembre 2018 relatif à la procédure d'expropriation et à l'arrêté du Gouvernement wallon du 17 

janvier 2019 portant exécution du décret du 22 novembre 2018 relatif à la procédure 

d'expropriation, en vue d'acquérir le bien immeuble sis rue Joseph Bolle n°2, parcelles cadastrées 

section B n°595 E et n°597 P dans le cadre de l'opération de rénovation urbaine (RU) du centre de 

Farciennes (fiche-projet n°2) qui consiste en l’élargissement du passage souterrain entre la 

Grand’Place et la rue Joseph Bolle. 

- d'adopter l'arrêté autorisant, pour cause d'utilité publique, l'expropriation de biens immeubles 

situés dans le périmètre de l'opération de rénovation urbaine du quartier du centre à Farciennes, sur 

base du rapport de synthèse adressé en date du 16 janvier 2020 par courriel à la Commune de 

FARCIENNES par la Direction de l'Aménagement opérationnel et de la ville du SPW, 

conformément aux article 5 §3, 4° et 16 du décret du 22 novembre 2018 relatif à la procédure 

d'expropriation ; 

  

VU la décision du Collège communal du 20 avril 2020 : 

- d'entamer la procédure judiciaire d’expropriation pour cause d’utilité publique à l’encontre de la 

Fabrique d'Eglise de l’Assomption à Farciennes, propriétaire de la cure sise rue Joseph Bolle n°2 à 

6240 Farciennes, cadastrée section B n°595 E et n°597 P. 

- de confier ce dossier au Cabinet d’avocats PORTALIS représentée par Maître Olivier JADIN, 

désigné en qualité de défenseurs des intérêts communaux pour les matières de droit civil ; 

  

VU la décision du Conseil communal du 25 mai 2020, de confirmer la décision du Collège 

communal du 20 avril 2020 ; 

  

VU la décision du Conseil communal du 25 mai 2020, de marquer son accord sur l'occupation à 

titre précaire du bâtiment communal sis rue Albert 1er n°111 par la Fabrique d’église de 

l’Assomption ; 

  

VU la décision du Conseil communal du 29 juin 2020 : 

-de demander à l'Evêché de Tournai de procéder à la désaffectation de la cure sise rue Joseph Bolle 

n°2 en vue de la réalisation du projet d'élargissement du passage souterrain entre la Grand'Place et 

la rue Joseph Bolle. 

-de prendre acte qu'il y aura lieu de réaffecter la nouvelle cure qui aura été acquise par la Fabrique 

d'église de l’Assomption ; 

  

CONSIDERANT que la procédure d’expropriation est clôturée ; 
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CONSIDERANT que la Fabrique d’église de l’Assomption a acquis le bâtiment sis rue de la 

Chaussée n°14, cadastré section B n°650R, destiné à devenir le nouveau presbytère de la Fabrique 

d’église ; 

  

CONSIDERANT que lors de son conseil de Fabrique en date du 23 janvier 2023, les membres ont 

délibéré et marqué leur accord pour cette nouvelle affection de la cure ; 

  

CONSIDERANT que le conseil de Fabrique souhaite que le Conseil communal émette également 

un avis positif sur cette affectation ; 

  

CONSIDERANT que la procédure se clôturera par un arrêté de l’Evêque de Tournai ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : d’émettre un avis positif sur l’affectation du bâtiment sis rue de la Chaussée n°14, 

cadastré section B n°650R comme nouvelle cure. 

Article 2 : de transmettre la présente délibération : 

- à Fabrique d'église de l’Assomption, rue de l’Eglise n°5 à 6240 Farciennes, 

- à Madame la Directrice financière, 

 
8. PATRIMOINE COMMUNAL.- TROTTOIRS SIS RUE FERRER CADASTRES SECTION D N°179A3, 

179Z2, 179Y2 ET 179X2 ET TROTTOIRS ET SENTIERS SIS RUE JOUAY CADASTRES SECTION A 

N°196C2, 196B2, 196A2, 196Z, 196Y, 375A , 375B ET 375C.- TRANSFERT DANS LE DOMAINE 

PUBLIC.- DECISION A PRENDRE.- 
VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus précisément l’article L1122-

30 ; 

  

VU la Circulaire wallonne du 23 février 2016 relative aux opérations immobilières des pouvoirs 

locaux ; 

  

VU la décision du Conseil communal du 30 septembre 2019, d'acquérir de gré à gré, à l’amiable, 

des trottoirs des bâtiments sis rue Ferrer portant les numéros 68-70-72-74-76-78-80 pour 1€ 

symbolique à charge pour la Commune de procéder, par elle ou par ses soins, à leur rénovation et 

ce, après l'approbation de la Modification Budgétaire (MB2) 2019 ; 

  

VU la décision du Conseil communal du 28 janvier 2021, d'opter pour l'acquisition de gré à gré, à 

l’amiable, des trottoirs et des sentiers des bâtiments sis rue Jouay portant les numéros 60, 62, 64, 

66, 68, 63, 65, 67, 69, 83, 89, 91 et 93 pour 1€ symbolique à charge pour la Commune de procéder, 

par elle ou par ses soins, à leur rénovation ; 

  

VU les plans de bornage et de divison annexés ; 

  

CONSIDERANT que les trottoirs sis rue Ferrer, cadastrés section D n°179A3, 179Z2, 179Y2 et 

179X2 et les trottoirs et sentiers sis rue Jouay, cadastrés section A n°196C2, 196B2, 196A2, 196Z, 

196Y, 375A, 375B et 375C, sont actuellement repris dans le domaine privé du patrimoine 

communal ; 
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CONSIDERANT que selon la Cour de Cassation, le domaine public comprend les biens qui, par 

leur nature ou par une décision de l'autorité compétente, sont affectés à l'usage de tous ou tous ceux 

auxquels le bien est destiné selon sa nature ou sa fonction ; 

  

CONSIDERANT qu'un bien relève du domaine public ou du domaine privé de l'Administration 

exclusivement en fonction de sa destination et non en vertu d'une législation spécifique ; 

  

CONSIDERANT qu'il serait dès lors judicieux de transférer ces parcelles dans le domaine public du 

patrimoine communal étant donné qu'il s'agit de de trottoirs et de sentiers ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : de transférer les trottoirs sis rue Ferrer, cadastrés section D n°179A3, 179Z2, 179Y2 et 

179X2 et les trottoirs et sentiers sis rue Jouay, cadastrés section A n°196C2, 196B2, 196A2, 196Z, 

196Y, 375A, 375B et 375C dans le domaine public du patrimoine communal. 

Article 2 : de transmettre la présente délibération : 

- à l’Administration du cadastre, rue Jean Monnet n°14 à 6000 Charleroi, 

- à Madame la Directrice financière, 

- au service des Finances. 

 
9. PATRIMOINE COMMUNAL.- VENTE DES PARCELLES COMMUNALES REPRISES DANS LE 

PERIMETRE SAR "ALBERT 1ER" SISES RUE ALBERT 1ER.- APPROBATION DU PROJET DU 

COMPROMIS DE VENTE.- DECISION A PRENDRE.- 
VU la Nouvelle Loi Communale ; 

  

VU le Code du Développement Territorial (CoDT) et en particulier son livre V titre 1er portant sur 

les sites à réaménager (SAR) ; 

  

VU la délibération du Collège communal du 17 juin 2011 décidant de retenir les deux nouveaux 

sites à réaménager proposés à savoir le SAR/624004 dit « Grand Ban-Sainte Pauline » et le 

SAR/624005 dit « Carrefour Albert 1er » et de constituer leurs dossiers de candidature ; 

  

CONSIDERANT que l’Administration communale de Farciennes a obtenu deux promesses de 

subsides en avril 2012 par le Ministre HENRY pour les sites « Grand Ban Sainte Pauline » et 

« Carrefour Albert 1er », dont les montants prévisionnels s’élèvent respectivement à 3.430.000 € et 

1.440.000 € ; 

  

VU la délibération du Conseil communal du 30 avril 2013, décidant d’acquérir les biens immeubles 

et terrains se situant sur les sites susmentionnés ; 

  

VU la Circulaire wallonne du 23 février 2016 relative aux opérations immobilières des pouvoirs 

locaux ; 

  

CONSIDERANT que les biens sis rue Albert 1er, cadastrés section D n°443/3, 450M2, 451Y2, 

451Z2, 450K2 et 451D3 ont fait l'objet de travaux de démolition dans le cadre du programme 

régional "PM2.Vert" ; 
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CONSIDERANT que ces parcelles sont destinées à accueillir une maison des jeunes, un centre de 

rencontres et d’hébergements pour jeunes, une crèche et une zone de parking ; 

  

CONSIDERANT que le Comité d'acquisitions d'immeubles de Charleroi, en date du 26 octobre 

2020, a estimé la valeur de ces terrains à 288.750€ ; 

  

VU la décision du Conseil communal du 26 septembre 2022: 

-d'opter pour la mise en vente de gré à gré, des parcelles communales sises rue Albert 1er, 

cadastrées section D n°443/3, 450M2, 451Y2, 451Z2, 450K2 et 451D3. 

-de fixer le prix minimum de ce site à 288.750€. Les candidats acquéreurs devront fournir un plan 

détaillant le futur projet. Les projets devront être axés sur l'aménagement d'une maison des jeunes, 

d'un centre de rencontres et d’hébergements pour jeunes, d'une crèche et d’une zone de parking. 

-de procéder à la publicité dans le bulletin communal, sur le site internet, la page Facebook 

communal et sur le site. 

-de donner délégation à Monsieur le Bourgmestre et à Monsieur le Directeur général de signer 

valablement toutes les pièces nécessaires à cette opération ; 

  

VU l'offre d'un montant de 290.000€ faite en date du 3 octobre 2022 pour ces parcelles par l'ASBL 

O² ; 

  

VU le projet annexé à cette offre d'achat ; 

  

CONSIDERANT que la DAS a accepté le report du début des travaux d’assainissement et qu'ils 

pourront débuter au plus tard le 21 septembre 2023 ; 

  

CONSIDERANT qu'à ce stade de la vente et de la réalisation du chantier d'assainissement, il y a 

lieu de prévoir la signature d'un compromis de vente avec un condition suspensive relative à la 

réalisation de ces travaux ; 

  

VU la décision du Conseil communal du 19 décembre 2022 : 

-d'accepter l'offre d'un montant de 290.000€ faite en date du 3 octobre 2022 pour les parcelles 

cadastrées section D n°443/3, 450M2, 451Y2, 451Z2, 450K2 et 451D3 par l'ASBL O². 

-de charger le notaire HANNECART de la préparation d'un compromis de vente avec une condition 

suspensive relative à la réalisation des travaux d'assainissement ; 

  

VU le projet du compromis de vente réalisé par le Notaire HANNECART ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : d'approuver le projet du compromis de vente pour les parcelles cadastrées section D 

n°443/3, 450M2, 451Y2, 451Z2, 450K2 et 451D3. 

Article 2 : de transmettre la présente délibération : 

- au notaire HANNECART, rue Albert 1er n°164 à 6240 Farciennes, 

- à Madame la Directrice financière, 

- au Service des Finances.  
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10. PATRIMOINE COMMUNAL.- VENTE DU SENTIER COMMUNAL N°16 REPERTORIE A L'ATLAS 

DES CHEMINS VICINAUX, SUR LE SITE DE L'ECOPOLE.- CADASTRE SECTION C N°385A.- 

APPROBATION DU PROJET DE L'ACTE DE VENTE.- DECISION A PRENDRE.-  
VU la Nouvelle Loi Communale ; 

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus précisément l’article L1122-

30 ; 

  

CONSIDÉRANT la mise en œuvre du parc d’activités économiques ECOPOLE reconnu par Arrêté 

ministériel du 16 novembre 2010 ; 

  

VU la Circulaire wallonne du 23 février 2016 relative aux opérations immobilières des pouvoirs 

locaux ; 

  

VU l’Arrêté du Gouvernement wallon du 11 mai 2017 portant exécution du décret du 2 février 2017 

relatif au développement des parcs d’activités économiques ; 

  

CONSIDERANT que le groupe Roton Environnement souhaiterait acquérir le sentier communal 

n°16 répertorié à l'atlas des chemins vicinaux (attenant à la rue de Tergnée), repris sur le site 

ECOPOLE, afin de l'inclure dans son parc d'activité économique ; 

  

VU le plan cadastral annexé ; 

  

CONSIDERANT que ce sentier est enclavé entre les parcelles cadastrées section C n°181 M et 

168F appartenant à ce groupe ; 

  

CONSIDERANT que ce sentier n'est plus utilisé par des riverains ; 

  

CONSIDÉRANT que ce chemin est repris dans le périmètre d'expropriation et de reconnaissance de 

l'ECOPOLE ; 

  

CONSIDÉRANT que l’article 33 du décret du 2 février 2017 relatif au développement des parcs 

d'activités économiques, en vigueur au moment de l'Arrêté ministériel du 16 novembre 2010, 

mentionnait que : « Les voiries qui traversent les immeubles visés par l’arrêté d’expropriation sont 

désaffectés. Les servitudes publiques et privées qui grèvent ces immeubles sont éteintes » ; 

  

CONSIDÉRANT que cette disposition est stipulée également dans l'article 10 du décret du 11 mars 

2004 relatif aux infrastructures d'accueil des activités économiques, en vigueur au moment de 

l'Arrêté ministériel du 16 novembre 2010, dans le cadre d’un arrêté d’expropriation ; 

  

CONSIDERANT que les mesures de publicité ne s’avéreront pas nécessaires étant donné que 

l'acquisition de ce bien ne présente un intérêt que pour Roton Environnement vu son emplacement ; 

  

CONSIDERANT que le Notaire HANNECART a estimé la valeur vénale de ce sentier à 14.000€ ; 

  

VU le plan de bornage et de division réalisé par la géomètre Natacha LEONARD de GEONAM 

SRL  ; 

  

VU la décision du Conseil communal du 26 septembre 2022 : 
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- d’opter pour la vente de gré à gré, du sentier communal n°16 répertorié à l'atlas des chemins 

vicinaux, repris sur le site ECOPOLE. 

- de fixer le prix de vente de ce sentier à 14.000€. 

- d'approuver le plan de bornage et de division. 

- de charger le Notaire HANNECART de la passation de l'acte. 

- de donner délégation à Monsieur le Bourgmestre et à Monsieur le Directeur général de signer 

valablement toutes les pièces nécessaires à cette opération ; 

  

VU l’offre du 3 octobre 2022, de Roton Environnement d’un montant de 14.000 €, valable jusqu’au 

30 décembre 2022 ; 

  

VU la décision du Conseil communal du 24 octobre 2022, d’accepter l’offre d’un montant de 

14.000€ faite par Roton Environnement ; 

  

CONSIDERANT que le sentier est maintenant cadastré section C n°385A ; 

  

VU le projet d'acte réalisé par le Notaire HANNECART ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : d'approuver le projet d'acte de vente pour le sentier communal cadastré section C 

n°385A. 

Article 2 : de transmettre la présente délibération : 

- au Notaire HANNECART, rue Albert 1er n°164 à 6240 Farciennes, 

- à Madame la Directrice financière, 

- au service des Finances. 

 
11. COMMUNE DE FARCIENNES.- CIMETIERE DU CENTRE.- ZONE DE CONCESSION D ET F.- 

DESAFFECTATION DE TERRAINS CONCEDES SUITE A UNE PROCEDURE EN DEFAUT 

D'ENTRETIEN.- DECISION A PRENDRE.-  
VU la Nouvelle Loi Communale ; 

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

VU le décret du 06 mars 2009 modifiant le chapitre II du titre III du livre II de la première partie du 

Code de la démocratie locale et de la décentralisation relatif aux funérailles et sépultures, et plus 

particulièrement l'article LI232-12 ; 

CONSIDERANT qu'en date du 15 octobre 2021, l'état d'abandon des sépultures identifiées ci-

dessous à été constaté par un acte du Bourgmestre ou de son délégué ; 

CONSIDERANT que ces actes ont été affichés sur le lieu de la sépulture et à l'entrée du cimetière, 

du 18 octobre 2021 au 30 novembre 2022, soit durant au moins un an ;  

CONSIDERANT qu'à ce jour, les sépultures citées ci-dessous non pas été remises en état ; 

C-D-3 MATHIEU-RAQUET avis RW A. 

C-D-4 MOUTON-PREUMONT avis RW C. 

C-D-5 MASSART-FONTAINE avis RW A. 

C-D-6 CAMUT-JONET avis RW A. 

C-D-7 DAUPHIN-AZUMA avis RW C. 

C-D-8 MONARD-DUBOIS avis RW B. 

C-D-9 DUBUCQ-PIERARD avis RW C. 

C-D-13 MAMERTIN-MANIGLIAS avis RW B. 
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C-D-15 CULOT-ZICOT-LAMBOTTE avis RW A. 

C-D-24 STAIESSE-DANDOIS avis RW C. 

C-D-25 FREBUTTE-CASTEAU-NAESSENS avis RW B. 

C-D-26 HEBDAMAS-JANDRAIN avis RW C. 

C-D-27 EVRARD avis RW C. 

C-D-30 DEGOSSERIE avis RW C. 

C-D-33 FASTRE-CHALLE-PATERNOTTE avis RW C. 

C-D-35 FASTRE-CHALLE avis RW A. 

C-D-29 SANDRON-PIEFORT avis RW C. 

C-F-2 COLINET-LORENT-MATHIEU avis RW A. 

C-F-3 DOUCET-MAHAUX avis RW A. 

C-F-6 VAN COPENOLE-LENAIN avis RW C. 

C-F-13 QUINAUX-JANFILS AVIS RW A. 

C-F-14 DEBLANDER-STAIESSE. 

C-F-20 SCOTTET avis RW A. 

C-F-21 VIGNERY-WATELET avis RW C. 

CONSIDERANT l'avis favorable de reprise de la Région Wallonne, sur les concessions désignées 

ci-dessus, en date du 26 septembre 2022 étant donné que ces concessions sont antérieures à 1945. 

(A = monument à préserver et à revendre ou réaffectation communale, B monument à préserver qui 

peut être déplacer en zone conservatoire, C = monuments dont l'élimination est autorisée). 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de procéder à la récupération d’emplacements concédés en défaut 

d'entretien afin de garantir la bonne gestion des espaces qui leur sont réservés ; 

VU les dispositions régissant les funérailles et les sépultures dans la commune de Farciennes, 

arrêtées par le Conseil communal en séance du 31 janvier 2019 et plus particulièrement son article 

78 ; 

Section 2 : Défaut d’entretien 

Article 78. Le défaut d’entretien est également constaté par un acte du Bourgmestre, de son délégué 

ou le responsable du service des cimetières 

Une copie de l’acte est affichée pendant un an sur le lieu de sépulture et à l’entrée du cimetière. 

A défaut de remise en état à l’expiration de ce délai, la sépulture revient à la Commune qui peut à 

nouveau en disposer. 

  

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : DE METTRE FIN à la concession des tombes concernées. 

Article 2 : DE FAIRE PROCEDER à l’échéance à l’enlèvement des matériaux et objets 

abandonnés par les familles dont la commune est devenue propriétaire. 

Article 3 : DE FAIRE PROCEDER à la mise à l'ossuaire des restes mortels. 

Article 4 :  DE TRANSMETTRE la présente délibération : 

- au service technique du CVI. 

- au fossoyeur. 
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 

12. ACCORD DE COLLABORATION ENTRE LA COMMUNE ET LE MEDIATEUR COMMUN A LA 

COMMUNAUTE FRANCAISE ET A LA REGION WALLONNE . - MEDIATION COMMUNALE. - POUR 

DECISION 
VU le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

  

VU le décret du 31 mars 2011 portant assentiment à l’accord de coopération conclu le 3 février 

2011 entre la Communauté française et la Région wallonne portant création d’un service de 

médiation commun à la Communauté française et à la Région wallonne ; 

  

VU le décret du 17 mars 2011 portant assentiment à l’accord de coopération conclu le 3 février 

2011 entre la Communauté française et la Région wallonne portant création d’un service de 

médiation commun à la Communauté française et à la Région wallonne ; 

  

VU l'accord de collaboration du 19 décembre 2013 en matière de médiation communale entre la 

Commune de Farciennes et le Service de Médiation commun à La Région wallonne et à la 

Communauté française ; 

  

CONSIDERANT le projet-pilote auquel la Commune de Farciennes s'est associé avait initialement 

une durée de 18 mois or, celui-ci s'est prolongé jusqu'en 2019 ; 

  

CONSIDERANT que ce projet-pilote avait pour objectifs 

 de mettre à la disposition de la commune l'expertise en matière de médiation et de gestion 

non contentieuse des conflits entre la commune et ses administrés ; 

 d'améliorer la qualité des services ; 

  

CONSIDERANT la nécessité grandissante de resserrer les liens entre l’administration communale 

et les citoyens ; 

  

CONSIDERANT que la commune est un des meilleurs endroits pour œuvrer au renforcement de la 

confiance des citoyens à l’égard des institutions et du service public, lequel doit avant tout être 

considéré comme un service AU PUBLIC ; 

  

CONSIDERANT que l’exercice d’une fonction de médiation peut être un vecteur de prévention de 

conflits au niveau communal ; 

  

CONSIDERANT que le Service de Médiation commun à la Région wallonne et à la Communauté 

française souhaite conclure un nouveau partenariat dont l'objectif est identique au projet-pilote à la 

différence que la Commune doit désigner une personne de référence et non plus un agent communal 

"Médiateur" ; 

  

CONSIDERANT que ledit service agit en 2ème ligne après une prise de contact formelle ou 

informelle entre la Commune et le(s) citoyen(s) ; 

  

CONSIDERANT que le Médiateur accompagne la personne de référence au sein de la Commune 

dans le suivi des dossiers de médiation. Le cas échéant, le Médiateur peut apporter son aide à la 

mise en place d'un système de gestion des plaintes de 1ère ligne, préalable à l'intervention du 

Médiateur ; 
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CONSIDERANT que le Médiateur agit en toute indépendance ; 

  

CONSIDERANT que la Commune s'engage à informer la population via le bulletin communal, la 

page d'accueil du site Internet, un folder spécifique ou tous autres moyens de communication dont 

la Commune dispose ; 

  

CONSIDERANT que la Commune désigne la personne de référence ; 

  

CONSIDERANT que ce service nécessite un règlement de fonctionnement tel que proposé par le 

Service de Médiation commun à La Région wallonne et à la Communauté française ; 

  

CONSIDERANT la réunion d'information du 26 janvier 2023 avec Monsieur David 

DANNEVOYE, responsable communication et relations extérieures du Service de Médiation 

commun à la Région wallonne et à la Communauté française ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : D'APPROUVER l'accord de coopération entre le Médiateur commun à la Communauté 

française et à la Région wallonne et la Communauté française, en matière de médiation communale, 

dans les termes suivants : 

  

Préambule 

1. La Région wallonne a créé une Institution de Médiateur par un décret du 22 décembre 1994 ; la 

Communauté française lui a emboité le pas par un décret du 20 juin 2002. 

Ces deux services ont été fusionnés par l’accord de coopération du 3 février 2011 entre la 

Communauté française et la Région wallonne, portant création d’un service commun à la 

Communauté française et à la Région wallonne. Cette fusion a pris effet le 1er septembre 2012. 

2. L’article 3 de l’accord de coopération, dont question au point précédent, dispose que « le 

Médiateur peut également exercer sa fonction à l’égard des autorités des pouvoirs subordonnés 

ayant conclu avec son Institution une convention. Cette convention prévoit une rémunération des 

services de médiation sur la base de coûts réels ». 

3. Le développement de la médiation au niveau local et communal a fait l’objet de multiples 

recommandations au niveau fédéral, régional et européen (notamment l’Assemblée générale du 

Congrès des Pouvoirs locaux et régionaux du Conseil de l’Europe – en 1999 et 2004-). 

4. La médiation institutionnelle et parlementaire existe au niveau fédéral ainsi qu’au niveau des 

entités fédérées, communautaires et régionales. Des initiatives significatives et volontaristes de 

médiation communale existent en Flandre, alors qu’en Région de Bruxelles-Capitale et en 

Communauté germanophone, les Médiatrices sont également compétentes pour les communes. Peu 

en Wallonie. 

5. Afin de couvrir l’ensemble du champ de l’action publique par la possibilité pour le citoyen de 

recourir à la médiation, le Médiateur a pris l’initiative de mener une expérience-pilote au niveau des 

pouvoirs subordonnés, ainsi que le lui permet l’accord de coopération susmentionné. 

Cette expérience-pilote s’est appuyée sur une collaboration volontaire des communes partenaires et 

sur le strict respect des droits et devoirs de chaque partie, notamment l’autonomie des Pouvoirs 

locaux. 

Cette expérience-pilote a pris fin en 2018, par la rédaction d’un rapport final, approuvé par les 

communes partenaires et participantes, qui a été remis aux Autorités parlementaires et 

gouvernementales concernées. Il contient, outre tous les aspects liés au déroulement de cette 
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expérience-pilote et l’évaluation par les acteurs eux-mêmes, des recommandations visant à 

pérenniser et généraliser la médiation communale (et intercommunale). 

6. Par conséquent, les parties décident de fixer, dans le cadre de la présente convention de 

collaboration, les droits et obligations de chaque partenaire dans le processus du fonctionnement de 

la médiation communale au sein de la commune. 

Les parties conviennent ce qui suit : 

Article 1er : Objet 

 Les parties conviennent de s’associer dans le cadre de la médiation communale au sein de la 

commune. 

Chaque partie désigne la ou les personnes chargées de l’exécution de la présente convention. 

Il importe que les représentants des parties prenantes disposent de l’autorité et de l’indépendance 

nécessaires à l’exercice de leur mission. 

Article 2 : Durée 

La convention prend effet dès son approbation par le Conseil communal de la commune, ainsi que 

l’approbation du règlement communal qui lui est directement associé. 

La durée de cette convention est à durée indéterminée. Chaque partie peut mettre fin à la présente 

convention, moyennant une décision motivée et le respect d’un préavis de trois mois. 

Article 3 : Coût 

De manière dérogatoire à l’accord de coopération susmentionné, l’intervention du Médiateur, pour 

toute la durée de cette convention, ne donne lieu à aucune rémunération de celui-ci, sur base de 

coûts réels engendrés. 

Les interventions ci-après définies du Médiateur sont assurées et financées par lui. 

Les frais directs et indirects liés à l’organisation et à la communication de ce service de médiation 

au sein de la commune, sont à charge de la commune. 

Toute modification unilatérale au contenu de ces dispositions peut valablement justifier la 

motivation requise, dans le chef des deux parties, pour mettre fin à la convention. 

Article 4 : Confidentialité 

Durant toute la durée de la présente convention, les parties sont tenues aux règles les plus strictes de 

confidentialité, notamment dans les relations avec le citoyen. 

Dans le cadre de sa mission, le Médiateur est tenu au respect du secret professionnel, tel qu’il est 

stipulé à l’article 458 du Code pénal, et aux conditions de confidentialité résultant des articles 11 et 

16 de l’accord de coopération susmentionné. 

En vertu du principe de l’autonomie des pouvoirs locaux, aucune information concernant le 

fonctionnement des services communaux et/ou les personnes concernées à quelque niveau que ce 

soit, ne peut faire l’objet d’une communication sans l’accord préalable et exprès de la commune. 

Les informations partagées par les communes partenaires entre elles, sont déterminées par elles. 

Le rapport contenant l’analyse et le traitement des réclamations appartient à la commune. 

Article 5 : Engagements du Médiateur 

Le Médiateur met à la disposition de la commune son expertise en matière de médiation et de 

gestion non contentieuse des conflits entre la commune et ses citoyens. 

Le périmètre de la médiation est déterminé par la commune et est précisé dans le règlement 

communal. 

Le Médiateur accompagne la personne de référence au sein de la commune dans le suivi des 

dossiers de médiation. 

Le cas échéant, le Médiateur peut apporter son aide à la mise en place d’un système de gestion des 

plaintes de 1ère ligne, préalable à l’intervention du Médiateur. 

Il peut aussi assister la commune, si elle le souhaite, dans la rédaction d’un code - d’une charte de 

bonne conduite administrative. 
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Le Médiateur, mandaté par la commune pour assurer le service de gestion des réclamations en 

médiation, participe directement, en concertation avec la personne de référence de la commune, à la 

gestion et au suivi des réclamations individuelles introduites par les citoyens de la commune. 

Le Médiateur met à la disposition de cette personne toutes les informations nécessaires à 

l’accomplissement de sa mission. 

Le Médiateur s’engage à rencontrer la commune, autant que nécessaire, pour évaluer les processus 

en cours, leur apporter, le cas échéant, les correctifs nécessaires, pour formuler conseil et 

recommandation pour le bon fonctionnement de la médiation communale. 

Le Médiateur réalise le rapport annuel sur la gestion des réclamations, en vue de sa présentation au 

Collège et au Conseil communal. 

Article 6 : Engagements de la commune 

La commune s’engage à inscrire sa volonté d’agir dans la problématique globale de la gestion des 

réclamations et du mécontentement potentiel de la population d’une part, et dans une démarche de 

qualité des services rendus par l’administration communale d’autre part. 

Cette volonté doit nécessairement se traduire par une information correcte, adéquate, suffisante, de 

la population, via le bulletin communal, la page d’accueil du site internet, un folder spécifique ou 

tous autres moyens de communication dont la commune dispose, d’une part et une information-

formation de l’administration communale d’autre part. Celle-ci vise notamment la prise de 

conscience de la plus-value de la médiation au bon fonctionnement de l’administration et de 

l’acceptation nécessaire de la démarche critique. 

Il importe que les organes politiques de la commune (Collège, Conseil, conseils consultatifs…) 

d’une part, et les organes administratifs (Directeur général, Comité de direction, chefs de service…) 

soient pleinement associés à la personne de référence de la commune et du Médiateur. 

La commune désigne la personne de référence au développement de la médiation communale. 

Pour toutes les difficultés que peut rencontrer cette personne dans l’exercice de sa mission, le 

Médiateur peut, si la commune lui en donne le mandat, être une instance d’assistance et d’avis. 

Dans le fonctionnement du service de médiation communale, la commune s’engage à jouer la carte 

de la transparence à l’égard du Médiateur et à lui transmettre tous les éléments et informations 

requises et indispensables au bon exercice de sa mission. Cet élément de confiance réciproque entre 

les partenaires est un élément essentiel de la collaboration, qui est naturellement pondéré par les 

obligations de secret professionnel et de discrétion développés au point 4. 

La commune s’engage à inscrire à l’ordre du jour d’un conseil communal par an, la présentation du 

rapport annuel par le Médiateur. 

Article 7 : suivi 

S’agissant d’une convention entre le Médiateur et la commune, les parties conviennent de se 

rencontrer ou d’échanger par courrier, autant que nécessaire mais au moins une fois par an, afin 

d’évaluer la médiation communale, de relever les éventuelles difficultés ou lacunes et de tenter d’y 

remédier, de formuler les recommandations qui s’imposeraient. 

  

Article 2 : D’INSTITUER un service de médiation communale, ci-après dénommé le SMC, et d’en 

arrêter comme suit le règlement de fonctionnement, dans les termes suivants : 

                                                 

Article 1 : Principe 

Afin de garantir pleinement tant le respect des droits des citoyens et usagers à l’égard du service 

public communal, que le travail des agents communaux, la commune de Farciennes crée le service 

de médiation communale (SMC). 

Article 2 : Procédure et compétences 

2.1. Toute personne physique ou morale qui estime, à l’occasion d’une affaire la concernant 

individuellement, avoir à se plaindre de la façon dont elle a été traitée par un service de 
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l’Administration communale qui, selon elle, n’a pas fonctionné conformément à sa mission de 

service public, peut saisir le SMC d’une réclamation individuelle. 

Dans les mêmes conditions, tout membre du Conseil communal peut transmettre au SMC une 

réclamation dont il a été saisi. 

Dans ce cas, le SMC prend contact directement avec la personne concernée. Il informe le 

mandataire ayant transmis la demande, de la suite qui y est donnée. 

Le Médiateur ne peut être saisi qu’à l’occasion d’un rapport précis entre un citoyen ou une personne 

morale et l’administration communale. 

Il n’est donc pas compétent pour connaître des réclamations qui mettraient en cause au fond les 

règlements communaux ou les orientations politiques prises par la commune en matière de gestion 

du service public local. 

2.2. Peuvent notamment faire l’objet d’une réclamation auprès du SMC les appréciations portant sur 

les dysfonctionnements des services communaux et notamment une erreur ou une illégalité, une 

lenteur anormale, une mauvaise volonté, un excès de zèle, un défaut d’action ou un manque dans 

l’accueil et l’écoute du citoyen. 

2.3. Le SMC n’est pas compétent dans : 

a) les affaires étrangères à la compétence de la commune; 

b) les affaires dans lesquelles une procédure judiciaire est en cours ou celles dans lesquelles existent 

des voies de recours administratif, notamment auprès des autorités de tutelle ; 

c) les affaires concernant des actes posés par les services de Police judiciaire ou administrative sauf 

pour les aspects relationnels de ces actes ; 

d) les affaires qui font l’objet d’une décision judiciaire ou administrative ayant force de chose 

jugée ; 

Article 3 : Dépôt de la réclamation 

Le SMC agit sur réclamation nominative déposée soit par écrit soit actée par ses soins au départ 

d’une plainte orale. Dans les deux cas, un accusé de réception est adressé ou remis au réclamant. 

Aucune suite ne sera donnée aux réclamations anonymes ou émanant d’une personne inconnue. 

De même, le SMC ne recevra pas les réclamations relatives à des faits ou comportements datant de 

plus d’un an ou antérieurs de plus d’un an à l’entrée en vigueur de ce règlement. 

Le dépôt de cette réclamation est gratuit. 

Article 4 : Droit d’enquête 

4.1. Pour lui permettre d’accomplir sa mission, le SMC est habilité à mener des enquêtes au sein des 

services communaux. 

Il peut entrer directement en contact avec tout agent concerné pour l’objet de la réclamation. Il lui 

expose préalablement à l’entretien le contenu de la réclamation dont il a été saisi. 

Les agents ou services communaux devront impérativement répondre sans retard et dans un délai 

d’un mois maximum. Le Collège s’engage à faire respecter ce délai. 

Le SMC peut statuer sur pièces et consulter tout document administratif en rapport avec l’affaire 

qu’il traite. Il peut se faire délivrer par le Directeur Général la copie des documents qui lui 

paraissent nécessaires à l’accomplissement de sa mission. 

Article 5 : Résultat de l’enquête 

5.1. Lorsque le SMC considère qu’une réclamation est complètement ou partiellement fondée, il en 

informe le Collège communal et le Directeur Général. Il envoie une copie de son rapport au 

réclamant et à la personne de référence de la commune. 

Le SMC peut formuler des recommandations à l’attention du Collège sur les mesures d’organisation 

à prendre qui seraient de nature à éviter la répétition des dysfonctionnements dont il a été saisi. 

5.2. Lorsque le SMC estime qu’aucune suite ne doit être réservée à une réclamation, il en informe le 

réclamant par écrit en exposant les raisons pour lesquelles il estime la réclamation non fondée. 

Copie de cette correspondance est adressée au Collège communal ainsi qu’à la personne de 

référence. 
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Article 6 : Organisation du Service de Médiation communale 

Le SMC est assuré directement par le service commun du Médiateur de la Communauté française et 

de la Région wallonne, qui agit en collaboration avec la personne de référence au sein de la 

commune, qui sont désignées par le Conseil communal, sur proposition du Collège. 

L’accord de collaboration conclu entre le Médiateur d’une part et la Commune d’autre part, fait 

partie intégrante du présent article. 

Article 7 : Rapport d’activités 

Chaque année, si le nombre de réclamations enregistrées et le fonctionnement du SMC le justifient, 

celui-ci remettra au Collège qui le déposera devant le Conseil communal un rapport écrit sur ses 

activités, qui pourra contenir des recommandations et des propositions en vue d’améliorer le 

fonctionnement des services concernés. 

Article 8 : Secret professionnel 

Afin de respecter la vie privée du réclamant, le Rapport annuel que le Médiateur présente au 

Collège de la Commune ne mentionne ni son identité, ni aucune autre donnée personnelle. 

  

Article 3 : DE RESERVER un exemplaire de la présente à / au : 

- Madame la Directrice financière ; 

- Madame la Juriste ; 

- Service Finances ; 

- Monsieur David DANNEVOYE, responsable communication et relations extérieures du Service 

de Médiation commun à la Région wallonne et à la Communauté française. 

 
13. CENTRES SPORTIFS FARCIENNOIS. - DISSOLUTION AVEC LIQUIDATION DE L'ASBL. - 

POUR DECISION 
VU le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

  

VU la loi du 23 mars 2019 introduisant le Code des sociétés et des associations et portant des 

dispositions diverses ; 

  

VU les statuts du 24 avril 2013 de l'ASBL Centres Sportifs Farciennois ; 

  

VU le Conseil communal du 24 avril 2019 désignant quatre membres du Conseil communal, 

mandataires de l'ASBL Centres Sportifs Farciennois ; 

  

VU l'assemblée générale du 23 février 2023 de l'ASBL Centres Sportifs Farciennois autorisant la 

dissolution avec liquidation de l’ASBL et la cession de la créance de l'ASBL Centres Sportifs 

Farciennois à la Régie Communale Autonome Farciennoise (RCAF) puisque cette dernière a 

succédé à l'ASBL pour la gestion des infrastructures sportives d'une part, et par ailleurs, elle est déjà 

créancière de Monsieur Atilla DEMIR pour les détournements ; 

  

CONSIDÉRANT que le Conseil d'administration du 12 juin 2019 de ladite ASBL a désigné 6 

membres de l'Assemblée générale, dont les 4 membres du Conseil communal, dans le seul objectif 

de dissoudre l'ASBL ; 

  

CONSIDÉRANT la procédure judiciaire pendante entre la Régie Communale Autonome 

Farciennoise et Monsieur Atilla DEMIR ; 

  

CONSIDÉRANT que ladite ASBL s'est constituée partie civile dans le cadre de cette procédure 

judiciaire pour le dommage financier subit à cause du détournement de Monsieur Atilla Demir ; 
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CONSIDÉRANT que Monsieur Atilla DEMIR est malheureusement insolvable ; 

  

CONSIDÉRANT que le prix de vente de son immeuble ne reviendra ni à l'ASBL ni à la Régie 

communale autonome (RCA) ; 

  

CONSIDÉRANT que le maigre héritage reçu de son père a été absorbé par le Ministère des 

Finances, créancier privilégier, dont la créance est encore fort importante ; 

  

CONSIDÉRANT qu'il n'y a pas de possibilité de faire une saisie arrêt sur son salaire en l'état car, 

compte tenu des quatre enfants qu'il a, à sa charge, il est en dessous du minimum saisissable ; 

  

CONSIDÉRANT que dans ce cadre, il paraît peu opportun de maintenir en vie l'ASBL qui pourrait 

donc être dissoute ; 

  

CONSIDÉRANT que Maître Olivier JADIN préconise qu'il faudrait nommer un liquidateur qui 

peut être soit un comptable soit un avocat, qui devrait déposer une requête auprès du Tribunal de 

l'Entreprise pour ouvrir cette liquidation. Dans le cadre de celle-ci, la créant de l'ASBL pourrait être 

cédée à la Régie communale autonome de Farciennes (RCA) et cette cession serait soumise au 

Tribunal et approuvée par celui-ci ; 

  

CONSIDÉRANT que cette cession relève d'une certaine logique puisque la RCA de Farciennes a 

succédé à l'ASBL pour la gestion des infrastructures sportives d'une part, et par ailleurs, la RCA est 

déjà créancière de Monsieur Atilla DEMIR pour les détournements ; 

  

CONSIDÉRANT que Maître Olivier JADIN préconise de nommer Maître Stéphane GUCHEZ, rue 

du Parc 49 à 6000 Charleroi, comme liquidateur ; 

Après en avoir délibéré 

Par 12 oui et 2 abstentions (Messieurs Fenzaoui et Serdar) 

Article 1 : D'AUTORISER la dissolution avec liquidation de l'ASBL Centres Sportifs Farciennois 

et la cession de la créance de l'ASBL Centres Sportifs Farciennois à la Régie Communale 

Autonome Farciennoise (RCAF) puisque cette dernière a succédé à l'ASBL pour la gestion des 

infrastructures sportives d'une part, et par ailleurs, elle est déjà créancière de Monsieur Atilla 

DEMIR pour les détournements. 

  

Article 2 : DE TRANSMETTRE la présente délibération à/aux : 

- Madame la Directrice financière ; 

- Madame la Juriste ; 

- membres de l'ASBL Centres Sportifs Farciennois. 

 
14. PLAN STRATÉGIQUE DE SÉCURITÉ ET DE PRÉVENTION.- DIAGNOSTIC LOCAL DE SÉCURITÉ 

2023.- POUR APPROBATION. 
VU la Nouvelle Loi Communale; 

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

VU l'Arrêté Royal du 7 novembre 2013 relatif aux Plans Stratégiques de Sécurité et de Prévention 

au aux dispositifs des Gardiens de la Paix; 

VU l'Arrêté Ministériel du 24 décembre 2013 déterminant les modalités d'introduction, de suivi, 

d'évaluation et déterminant les modalités d'octroi, d'utilisation et de contrôle de l'allocation 

financière relatives aux Plans Stratégiques de Sécurité et Prévention 2014-2017; 

VU l'Arrêté Royal du 25 décembre 2017 relatif à la prolongation 2018-2019 des Plans Stratégiques 

de Sécurité et de Prévention 2014-2017; 
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VU l'Arrêté Royal du 25 décembre 2017 déterminant les modalités de financement complémentaire 

des Gardiens de la Paix des Plans Stratégiques de Sécurité et de Prévention; 

VU l'Arrêté Ministériel du 27 décembre 2017 déterminant les modalités d'introduction, de suivi, 

d'évaluation et déterminant les modalités d'octroi, d'utilisation et de contrôle de l'allocation 

financière relatives aux Plans Stratégiques de Sécurité et de Prévention 2018-2019; 

VU l'Arrêté Ministériel du 17 septembre 2018 portant exécution de l'Arrêté royal du 25 décembre 

2017 déterminant les modalités du financement complémentaire des Gardiens de la Paix des Plans 

Stratégiques de Sécurité et de Prévention; 

VU l'Arrêté Royal du 3 Juillet 2019 relatif à la prolongation 2020 des plans stratégiques de sécurité 

et de prévention 2018-2019;  

VU l'Arrêté Royal du 24 décembre 2020 portant modification de l'Arrêté Royal du 3 juillet 2019 

relatif à la prolongation 2020 des plans stratégiques de sécurité et de prévention 2018-2019; 

VU l'article 9 de l'Arrêté Royal du 27 décembre 2021 déterminant les modalités du financement 

complémentaire des Gardiens de la paix des Plans stratégiques de Sécurité et de Prévention pour 

l'année 2021 et portant abrogation de l'Arrêté Royal du 25.12.2017 déterminant les modalités du 

financement complémentaire des Gardiens de la paix des Plans stratégiques de Sécurité et de 

Prévention; 

VU l'Arrêté Ministériel du 24 décembre 2013 déterminant les modalités d'introduction, de suivi, 

d'évaluation et déterminant les modalités d'octroi, d'utilisation et de contrôle de l'allocation 

financière relatives aux Plans Stratégiques de Prévention et de Sécurité 2014-2017; 

VU l'Arrêté Ministériel du 4 Janvier 2021 portant modification de l'Arrêté Ministériel du 5 

décembre 2019 déterminant les modalités d'introduction, de suivi, d'évaluation et déterminant les 

modalités d'octroi, d'utilisation et de contrôle de l'allocation financière relatives aux plans 

stratégiques de sécurité et de prévention 2020; 

VU l'Arrêté Ministériel du 11 février 2022 portant modification de l'arrêté ministériel du 4 janvier 

2021 déterminant les modalités d'introduction, de suivi, d'évaluation et déterminant les modalités 

d'octroi, d'utilisation et de contrôle de l'allocation financière relatives aux plans stratégiques de 

sécurité et de prévention 2022; 

VU l'Arrêté Ministériel du 20 Juillet 2022 relatif à la prolongation 2023-2024 des plans stratégiques 

de sécurité et de prévention 2020-2022; 

VU l'Arrêté Ministériel du 23 Novembre 2022 déterminant les modalités d'introduction, de suivi, 

d'évaluation et déterminant les modalités d'octroi, d'utilisation et de contrôle de l'allocation 

financière relatives aux plans stratégiques de sécurité et de prévention 2023-2024; 

VU la délibération du Collège communal du 27 Février 2020 approuvant le Plan Stratégique 2020-

2022; 

CONSIDÉRANT que le Conseil des Ministres du 15 Juillet 2022 a décidé de prolonger le P.S.S.P. 

de deux ans, jusqu'au 31 Décembre 2024; 

CONSIDÉRANT que dans le dernier Plan Stratégique 3 phénomènes avaient été déterminés par la 

commune de Farciennes; 

CONSIDÉRANT que ces 3 phénomènes sont: 

- Vol Qualifié dans les Habitations; 

- Nuisances Sociales; 

- Radicalisation violente; 

CONSIDÉRANT qu'il ressort des données de la Zone de Police, que les chiffres du phénomène 

"Vol Qualifié dans les Habitations" sont en diminution (suite notamment à une présence accrue au 

domicile depuis la crise Covid) mais qu'il reste assez d'infractions constatées sur la commune pour 

maintenir cette priorité;  

CONSIDÉRANT que les données concernant le phénomène de Radicalisation violente indiquent 

que la radicalisation se vit le plus souvent en cercle fermé et qu'elle est difficilement identifiable, 

CONSIDERANT qu'il semble donc opportun de considérer le phénomène comme "dormant"; 
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CONSIDÉRANT que les chiffres du phénomène "Nuisances sociales" restent élevés, et que ce 

phénomène est celui qui sollicite le plus le service P.S.S.P., les Gardiens de la Paix et les agents 

constatateurs; 

CONSIDÉRANT que pour sanctionner les infractions liées au phénomène Nuisances Sociales, 

il apparaît nécessaire d'ajouter à notre Plan Stratégique , le "phénomène" Sanction Administrative; 

CONSIDÉRANT que pour ajouter un phénomène il est obligatoire de rédiger un nouveau 

Diagnostic Local de Sécurité; 

CONSIDÉRANT que le P.S.S.P. s'est chargé de rédiger un nouveau Diagnostic Local de Sécurité 

complet; 

CONSIDÉRANT qu'il revient au Conseil Communal d'approuver ce Diagnostic Local de Sécurité; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : D'APPROUVER le Diagnostic Local de Sécurité 2023-2024. 

Article 2 : DE RÉSERVER un exemplaire de la présente délibération: 

- à Laetitia ELLEBOUDT, Service juridique ; 

- à Philippe Borza, Chef de Corps de la Zone de Police de Châtelet; 

- à Ismael VAUQUIER, Chef de Proximité de Farciennes; 

- au SPF Intérieur par voie électronique à sliv@ibz.be. 

 
15. PLAN STRATÉGIQUE DE SÉCURITÉ ET DE PRÉVENTION.- PLAN STRATÉGIQUE 2023-2024.- 

FORMULAIRE DE MODIFICATION.- POUR APPROBATION. 
VU la Nouvelle Loi Communale; 

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

VU l'Arrêté Royal du 7 novembre 2013 relatif aux Plans Stratégiques de Sécurité et de Prévention 

au aux dispositifs des Gardiens de la Paix; 

VU l'Arrêté Ministériel du 24 décembre 2013 déterminant les modalités d'introduction, de suivi, 

d'évaluation et déterminant les modalités d'octroi, d'utilisation et de contrôle de l'allocation 

financière relatives aux Plans Stratégiques de Sécurité et Prévention 2014-2017; 

VU l'Arrêté Royal du 25 décembre 2017 relatif à la prolongation 2018-2019 des Plans Stratégiques 

de Sécurité et de Prévention 2014-2017; 

VU l'Arrêté Royal du 25 décembre 2017 déterminant les modalités de financement complémentaire 

des Gardiens de la Paix des Plans Stratégiques de Sécurité et de Prévention; 

VU l'Arrêté Ministériel du 27 décembre 2017 déterminant les modalités d'introduction, de suivi, 

d'évaluation et déterminant les modalités d'octroi, d'utilisation et de contrôle de l'allocation 

financière relatives aux Plans Stratégiques de Sécurité et de Prévention 2018-2019; 

VU l'Arrêté Ministériel du 17 septembre 2018 portant exécution de l'Arrêté royal du 25 décembre 

2017 déterminant les modalités du financement complémentaire des Gardiens de la Paix des Plans 

Stratégiques de Sécurité et de Prévention; 

VU l'Arrêté Royal du 3 Juillet 2019 relatif à la prolongation 2020 des plans stratégiques de sécurité 

et de prévention 2018-2019;  

VU l'Arrêté Royal du 24 décembre 2020 portant modification de l'Arrêté Royal du 3 juillet 2019 

relatif à la prolongation 2020 des plans stratégiques de sécurité et de prévention 2018-2019; 

VU l'article 9 de l'Arrêté Royal du 27 décembre 2021 déterminant les modalités du financement 

complémentaire des Gardiens de la paix des Plans stratégiques de Sécurité et de Prévention pour 

l'année 2021 et portant abrogation de l'Arrêté Royal du 25.12.2017 déterminant les modalités du 

financement complémentaire des Gardiens de la paix des Plans stratégiques de Sécurité et de 

Prévention; 
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VU l'Arrêté Ministériel du 24 décembre 2013 déterminant les modalités d'introduction, de suivi, 

d'évaluation et déterminant les modalités d'octroi, d'utilisation et de contrôle de l'allocation 

financière relatives aux Plans Stratégiques de Prévention et de Sécurité 2014-2017; 

VU l'Arrêté Ministériel du 4 Janvier 2021 portant modification de l'Arrêté Ministériel du 5 

décembre 2019 déterminant les modalités d'introduction, de suivi, d'évaluation et déterminant les 

modalités d'octroi, d'utilisation et de contrôle de l'allocation financière relatives aux plans 

stratégiques de sécurité et de prévention 2020; 

VU l'Arrêté Ministériel du 11 février 2022 portant modification de l'arrêté ministériel du 4 janvier 

2021 déterminant les modalités d'introduction, de suivi, d'évaluation et déterminant les modalités 

d'octroi, d'utilisation et de contrôle de l'allocation financière relatives aux plans stratégiques de 

sécurité et de prévention 2022; 

VU l'Arrêté Ministériel du 20 Juillet 2022 relatif à la prolongation 2023-2024 des plans stratégiques 

de sécurité et de prévention 2020-2022; 

VU l'Arrêté Ministériel du 23 Novembre 2022 déterminant les modalités d'introduction, de suivi, 

d'évaluation et déterminant les modalités d'octroi, d'utilisation et de contrôle de l'allocation 

financière relatives aux plans stratégiques de sécurité et de prévention 2023-2024; 

VU la délibération Communale du 17 Février 2020 approuvant le Plan Stratégique 2020-2022; 

CONSIDÉRANT le Conseil des Ministres du 15 Juillet 2022 décide de prolonger le P.S.S.P. de 

deux ans, jusqu'au 31 Décembre 2024; 

CONSIDÉRANT que le plan 2020-2022 reprenait les points suivants: 

- dispositions générales; 

- dispositif de coordination (objectifs généraux et stratégiques); 

- le cambriolage (objectifs généraux, stratégiques et opérationnels); 

- les nuisances sociales (objectifs généraux, stratégiques et opérationnels); 

- la radicalisation violente (objectifs généraux, stratégiques et opérationnels); 

CONSIDÉRANT que dans le Plan Stratégique 2020-2022, 3 phénomènes avaient été choisis par la 

commune de Farciennes; 

CONSIDÉRANT que ces 3 phénomènes sont: 

- Vol Qualifié dans les Habitations; 

- Nuisances Sociales; 

- Radicalisation violente; 

CONSIDÉRANT qu'il ressort des données de la Zone de Police, que les chiffres du phénomène 

"Vol Qualifié dans les Habitations" sont en diminution (suite notamment à une présence accrue au 

domicile depuis la crise Covid) mais qu'il reste assez d'infractions constatées sur la commune pour 

maintenir cette priorité;  

CONSIDÉRANT que les données concernant le phénomène de Radicalisation violente indiquent 

que la radicalisation se vit le plus souvent en  cercle fermé et qu'elle est difficilement identifiable, 

CONSIDÉRANT qu'il semble donc opportun de considérer le phénomène comme "dormant"; 

CONSIDÉRANT que les chiffres du phénomène "Nuisances sociales" restent élevés, et que ce 

phénomène est celui qui sollicite le plus le service P.S.S.P., les Gardiens de la Paix et les agents 

constatateurs; 

CONSIDÉRANT que pour sanctionner les infractions liées au phénomène Nuisances Sociales, 

il apparaît nécessaire d'ajouter à notre Plan Stratégique, le "phénomène" Sanction Administrative; 

CONSIDÉRANT que la prise en charge du Gardien de la Paix/Constatateur dans le cadre de 

l'allocation financière suppose que le phénomène sanctions administratives soit ajouté au Plan; 

CONSIDÉRANT que conformément au Diagnostic Local de sécurité approuvé ce jour, il convient 

d'apporter des modifications au Plan pour l'année 2023 - 2024; 

CONSIDÉRANT que les modifications concernant le Plan 2023-2024 doivent être apportées avant 

le 31 Mars 2023; 
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CONSIDÉRANT qu'un Plan Stratégique de Sécurité et de Prévention pour la période du 01 Janvier 

2023 au 31 Décembre 2024 a été rédigé; 

CONSIDÉRANT que ce Plan Stratégique de Sécurité et de Prévention doit être accompagné d'un 

formulaire de modification; 

CONSIDÉRANT que le plan 2023-2024 reprend les points suivants: 

- dispositions générales; 

- dispositif de coordination (objectifs généraux et stratégiques); 

- le cambriolage (objectifs généraux, stratégiques et opérationnels); 

- les nuisances sociales (objectifs généraux, stratégiques et opérationnels); 

- la radicalisation violente (objectifs généraux, stratégiques et opérationnels); 

- Les sanctions administratives; 

CONSIDÉRANT qu'il revient au Conseil Communal d'approuver le Plan Stratégique accompagné 

de son formulaire de modification; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : D'APPROUVER l'ajout du phénomène "Sanctions Administratives ». 

Article 2 : D'APPROUVER le Plan Stratégique modifié 2023-2024. 

Article 3 : D'APPROUVER le formulaire de modification. 

Article 4 : DE RÉSERVER un exemplaire de la présente délibération: 

- à Martha KARIZOS, Cheffe du service secrétariat général; 

- à Séverine DEDYCKER, Directrice financière ; 

- à Laetitia ELLEBOUDT, Service juridique ; 

- à Philippe Borza, Chef de Corps de la Zone de Police de Châtelet; 

- à Ismael VAUQUIER, Chef de Proximité de Farciennes; 

- à Jerry JOACHIM, Directeur Général; 

- au Gardiens de la Paix; 

- à Charline ROOSENS, Cheffe Plan de Cohésion Social; 

- au SPF Intérieur par voie électronique à sliv@ibz.be. 

 
16. CONVENTION D'UTILISATION DG SD DU SPF BOSA POUR LES SERVICES WEB DE 

L'INTEGRATEUR DE SERVICES FEDERAL - POUR DECISION 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

Considérant que la Commune de Farciennes s'est donnée comme priorité d'améliorer ses processus 

de travail ainsi que ses services aux citoyens en recourant aussi souvent que possible aux 

Technologies de l'Information et de la Communication (TIC) ; 

Considérant que parmi ces technologies on compte les téléservices qui permettent aux citoyens 

d'obtenir des services de leur administration à travers le web; 

Considérant que ces téléservices offrent les avantages suivants: 

- pour les agents communaux : 

 diminution des appels téléphoniques (pour le Service Etat-Civil/Population et pour le 

Service Accueil), 

 diminution des visites à l’accueil et dans les bureaux (moins de risques de 

contaminations), 

 grande diminution des impressions (coût du papier et de l’encre important actuellement, 

préservation de l’environnement), 

 pas besoin de remplacer Madame Vanga (récupération d’une masse salariale non 

négligeable à utiliser pour autre chose), 
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 diminution de la charge psycho-sociale (pour le Service Etat-Civil/Population et pour le 

Service Accueil) : citoyens énervés, tensions, … 

 gain de temps pour d’autres tâches, 

- pour le citoyen : 

 plus besoin de se déplacer, 

 plus besoin de téléphoner pour prendre rendez-vous, 

 plus besoin de faire la file d’attente et de s’y énerver, 

 gain de temps, 

 meilleure satisfaction du service public.         

Considérant que dans un premier temps, il a été estimé opportun de recourir à un mixte entre les 

services offerts par IMIO et VANDEN BROELE, et ce essentiellement pour la raison que seule la 

société VANDEN BROELE proposait à l'époque une automatisation complète des documents de 

l’Etat civil, population et des extraits de casiers judiciaires ; 

Considérant que la société Vanden Broele a été désignée par le Collège communal en date du 29 

mars 2021 pour rendre ce service pour une première période d'un an se terminant fin mars 2022; 

Considération que cette désignation a été prolongée par décision du collège communal en date du 

21 décembre 2021 pour une période d'un an s'achevant fin mars 2023; 

Considérant que le-guichet de l'intercommunale IMIO est désormais en capacité de fournir les 

mêmes services que VANDEN BROELE; 

Considérant que ce service est proposé sans augmentation de tarif; 

Considérant dès lors que dans un souci de simplification administrative et d’économie financière, il 

semble opportun de recourir pour l'avenir aux seuls service de l'e guichet d'IMIO; 

Considérant qu'en date du 14 février 2023, l'intercommunale IMIO nous a informé que dans le 

cadre de la liaison BAEC avec notre instance iA.Téléservices, le BOSA requiert la signature d'une 

nouvelle convention d'utilisation. 

Considérant qu'il convient d'approuver cette convention d'utilisation; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1: D'approuver les termes de la Convention d'utilisation DG SD du SPF Bosa pour les 

services WEB de l'intégrateur de services fédéral; 

Article 2: De charger le Directeur général du suivi de la présente décision 

 
17. ADMINISTRATION COMMUNALE.- SUBSIDE TAX ON PYLONS.- MARCHE DE SERVICE.- 

CAHIER SPECIAL DES CHARGES.- APPROBATION S'IL Y A LIEU.- DEFINITION DU MODE ET DES 

CONDITIONS DE MARCHE.- DECISIONS A PRENDRE.-  
Le Conseil communal, réuni en séance publique; 

  

VU la Nouvelle Loi Communale; 

  

VU le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications 

ultérieures, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les 

articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

VU la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de 

recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services 

et de concessions et ses modifications ultérieures ; 
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VU la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36, et 

notamment articles 2, 36° et 48 permettant une réalisation conjointe du marché pour le compte de 

plusieurs adjudicateurs ; 

  

VU l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des 

marchés publics et ses modifications ultérieures ; 

  

VU l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les 

secteurs classiques et ses modifications ultérieures ; 

  

CONSIDERANT le cahier des charges « Hébergement et connectivité cloud » relatif 

au marché “Fourniture, installation et maintenance d’une solution d’hébergement informatique de 

type Cloud sécurisée pour infrastructure serveurs, bureautique, téléphonie VoIP et installation de 

lignes haut débit” établi par l'Administration communale - Service des Marchés publics ; 

CONSIDERANT que le montant estimé de ce marché s'élève à 500.000,00 € (incl. 

21% TVA) ; 

  

Considérant que le marché sera conclu pour une durée de 48 mois ; 

  

CONSIDERANT qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

  

CONSIDERANT que cette estimation dépasse les seuils d'application de la publicité 

européenne ; 

  

CONSIDERANT qu'il s'agit d'un marché conjoint pour lequel il est recommandé que 

la Commune de Farciennes exécutera la procédure et interviendra au nom du CPAS et de la Régie 

Communale Autonome à l'attribution du marché ; 

  

CONSIDERANT que les achats collectifs peuvent permettre une économie 

considérable et une simplification administrative ; 

  

CONSIDERANT que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget 2023 

ainsi qu’au budget des années concernées ; 

  

CONSIDERANT qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été 

soumise le 13 mars 2023 ; 

  

CONSIDERANT l’avis de légalité de la Directrice financière remis en date du 13 

mars 2023 ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1er : D'approuver le cahier des charges “Hébergement et connectivité cloud” 

et le montant estimé du marché “Fourniture, installation et maintenance d’une solution 

d’hébergement informatique de type Cloud sécurisée pour infrastructure serveurs, bureautique, 

téléphonie VoIP et installation de lignes haut débit”, établis par l'Administration communale - 

Service des Marchés publics. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par 
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les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 500.000,00 € 

(incl. 21% TVA). 

  

Article 2 : De passer le marché par la procédure ouverte. 

  

Article 3 : La Commune de Farciennes est mandatée pour exécuter la procédure et 

pour intervenir, au nom du CPAS et de la Régie Communale Autonome, à l'attribution du marché. 

  

Article 4 : En cas de litige concernant ce marché public, chaque pouvoir 

adjudicateur est responsable pour les coûts éventuels occasionnés par celui-ci, à concurrence de sa 

participation au marché. 

  

Article 5 : Copie de cette décision est transmise aux pouvoirs adjudicateurs 

participants. 

  

Article 6 : De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau 

national et européen. 

  

Article 7 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget 2023 ainsi qu’au 

budget des années concernées. 

  

Article 8 : De transmettre la présente délibération, accompagnée du dossier 

complet : 

- pour information, à Madame la Directrice financière, 

- pour dispositions, au Service des Finances. 

 

ENSEIGNEMENT EN CE Y COMPRIS FOURNITURES ET SERVICES POUR 

L'ENSEIGNEMENT 

 

18. ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL.- PROJET PEDAGOGIQUE ET EDUCATIF DES ECOLES 

COMMUNALES.- DECISION A PRENDRE.- 
VU la Nouvelle Loi Communale ; 

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

VU le Code de l’Enseignement fondamental et de l'Enseignement secondaire; 

  

VU plus particulièrement le Titre V du Livre I "De l'autonomie des écoles, de leur pilotage et de la 

participation" en son chapitre 1er "De l'autonomie des écoles", Section Ière "Du projet éducatif et 

du projet pédagogique" et le Titre VII du livre I "Des droits et devoirs des élèves et de leurs parents" 

en son chapitre IV "De la neutralité"; 

  

VU le décret "Missions" du 24 juillet 1997, mis à jour le 09 octobre 2018, définissant les missions 

prioritaires de l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire et organisant les 

structures propres à les atteindre, tel qu'amendé ; 

  

VU plus particulièrement ses articles 63 à 66, relatifs aux projets éducatif et pédagogique; 

  

CONSIDERANT que l'enseignement officiel subventionné se doit d'éduquer les élèves qui lui sont 

confiés au respect des libertés et des droits fondamentaux tels que définis par la Constitution, la 
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Déclaration universelle des droits de l’homme et les Conventions internationales relatives aux droits 

de l’homme et de l’enfant qui s’imposent aux pouvoirs publics, sans privilégier aucune doctrine 

relative à ces valeurs et sans s'interdire l’étude d’aucun champ de savoir, dans le respect de la liberté 

de conscience des élèves; 

  

QUE le personnel y enseignant doit adopter une attitude réservée et objective, traiter les questions 

qui touchent à la vie intérieure, les croyances, les convictions politiques ou philosophiques et les 

options religieuses de l’homme, en des termes qui ne peuvent froisser les opinions et les sentiments 

d’aucun des élèves et s'abstenir devant les élèves de toute attitude et de tout propos partisan dans les 

problèmes idéologiques, moraux ou sociaux, qui sont d’actualité et divisent l’opinion publique; 

  

QU'il lui appartient d'amener les élèves à considérer différents points de vue dans le respect des 

convictions d’autrui et de refuser de témoigner en faveur d’un système philosophique ou politique 

quel qu’il soit; 

  

QU'il doit néanmoins veiller: 

- à dénoncer les atteintes aux principes démocratiques, les atteintes aux droits de l’homme et les 

actes ou propos racistes, xénophobes ou révisionnistes, 

- à ce que, sous son autorité, ne se développent ni le prosélytisme religieux ou philosophique, ni le 

militantisme politique organisé par ou pour les élèves; 

  

CONSIDERANT que chaque pouvoir organisateur établit son projet éducatif et son projet 

pédagogique; 

  

CONSIDERANT que le projet éducatif définit, dans le respect des missions prioritaires, l'ensemble 

des valeurs, des choix de société et des références à partir desquels le pouvoir organisateur définit 

ses objectifs éducatifs; 

  

QUE le projet pédagogique définit les visées pédagogiques et les choix méthodologiques qui 

permettent au pouvoir organisateur de mettre en œuvre son projet éducatif; 

  

QUE dans le cadre de ses missions d’enseignement, le pouvoir organisateur veille à ne pas 

manifester de préférence, de quelque manière que ce soit, pour une conviction politique, 

philosophique, idéologique ou religieuse particulière; 

  

QUE tout membre du personnel est tenu de respecter les principes de neutralité de l’enseignement 

par le fait même de sa désignation ou de son engagement par le pouvoir organisateur; 

  

CONSIDERANT que chaque pouvoir organisateur est libre en matière de méthodes pédagogiques; 

  

QU'il est néanmoins tenu d’inscrire dans son projet éducatif, une référence explicite aux principes 

de neutralité de l’enseignement; 

  

QUE le projet éducatif et le projet pédagogique sont fournis sur demande et peuvent faire l'objet 

d'un document unique; le pouvoir organisateur tenant son projet éducatif et son projet pédagogique 

à la disposition des services du Gouvernement; 

  

REVU sa délibération du 03 juillet 1998, approuvant le projet pédagogique des écoles communales 

farciennoises; 
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VU la délibération du Collège communal du 07 novembre 2022, prenant acte des dispositions 

prévues par le chapitre IV, section 3 du code de l'Enseignement fondamental et de 

l'Enseignement secondaire du 03 mai 2019 en vue d'insérer de manière explicite la référence dans le 

projet éducatif et décidant de modifier le projet éducatif en vue d'y insérer de manière explicite ces 

dispositions; 

  

CONSIDERANT qu'il appartient au Conseil communal de procéder à ces modifications; 

  

CONSIDERANT les termes du projet pédagogique et éducatif tel que proposé; 

  

VU le procès-verbal de la réunion de la Commission paritaire locale des enseignements de la 

commune de Farciennes (Copaloc) qui s'est tenue le 26 janvier 2023; 

  

CONSIDERANT l'avis favorable de cet organe de concertation; 

  

CONSIDERANT qu'il y a lieu de modifier comme suit les projet pédagogique et éducatif des écoles 

communales de Farciennes: 

  

PROJET PÉDAGOGIQUE ET ÉDUCATIF DES ECOLES COMMUNALES FARCIENNOISES. 

Le point de référence au Projet Éducatif est spécifié avant chaque choix pédagogique. 

  

1. Les écoles communales accueillent tous les enfants. Elles leur accordent la même 

sollicitude quels que soient leur origine, leur sexe, leur culture, leurs handicaps. Elles 

exploitent ce droit à la différence comme une richesse. Les enfants y exercent leur 

liberté dans le respect de l’autre. Ils apprennent à s’estimer et à travailler en équipe. 

  

L’enfant construit ses connaissances à travers une pédagogie socialisante par une organisation du 

travail individuel et suivi d’une confrontation au sein d’un groupe. Une communication facile au 

sein de la classe est un moyen d’y parvenir. Ainsi, nos enfants ne se développeront pas les uns 

contre les autres mais les uns avec les autres, dans un esprit d’auto-socio-construction. 

Individuel > groupe restreint > groupe classe 

Groupe classe > groupes classes > groupe école 

  

2. Nos écoles respectent toutes les conceptions idéologiques et philosophiques. Elles 

rejettent toutes les formes d’endoctrinement ou d’aliénation en développant l’esprit 

critique de chacun. 

Elles appliquent la neutralité définie dans la Section 3 « De la neutralité inhérente à 

l’enseignement officiel subventionné » du Code de l’enseignement fondamental et de 

l’enseignement secondaire du 03 mai 2019 en suivant les principes et garanties énoncés 

aux articles 1.7.4-11 à 1.7.4-15. 

  

 Les faits sont exposés et commentés, que ce soit oralement ou par écrit, avec la plus 

grande objectivité possible, la diversité des idées est acceptée, l’esprit de tolérance est 

développé et chacun est préparé à son rôle de citoyen responsable dans une société 

pluraliste. 

Dans le cadre de ses missions d’enseignement, le pouvoir organisateur veille à ne pas manifester de 

préférence, de quelque manière que ce soit, pour une conviction politique, philosophique, 

idéologique ou religieuse particulière. 
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 L’école éduque les élèves qui lui sont confiés au respect des libertés et des droits 

fondamentaux tel que défini par la Constitution, la Déclaration universelle des droits de 

l’homme et les conventions internationales relatives aux droits de l’homme et de l’enfant 

qui s’imposent aux Pouvoirs publics. 

Elle ne privilégie aucune doctrine relative à ces valeurs. Elle ne s’interdit l’étude d’aucun champ 

du savoir. Elle respecte la liberté de conscience des élèves. 

  

 L’école garantit à l’élève le droit d’exercer son esprit critique et, eu égard à son degré de 

maturité, le droit d’exprimer librement son opinion sur toute question d’intérêt scolaire ou 

relative aux droits de l’homme. 

Ce droit comprend la liberté de rechercher, de recevoir et de répandre des informations et des idées 

par tout moyen du choix et de l’élève à condition que soient sauvegardés les droits de l’homme, la 

réputation d’autrui, la sécurité nationale, l’ordre public, la santé et la moralité publiques. Le 

règlement d’ordre intérieur de chaque école peut prévoir les modalités selon lesquelles les droits et 

libertés précités sont exercés. 

La liberté de manifester sa religion ou ses convictions et d’en débattre, ainsi que la liberté 

d’association et de réunion sont soumises aux mêmes conditions. 

Aucune vérité n’est imposée aux élèves, ceux-ci étant encouragés à rechercher et à construire 

librement la leur. 

  

 Afin notamment de garantir le choix entre l’enseignement d’une des religions reconnues et 

celui de la morale non confessionnelle, le personnel : 

1° adopte une attitude réservée, objective et constamment alertée contre le risque d’induire 

chez les élèves ou étudiants des préjugés qui compromettent ce choix ; 

2° traite les questions qui touchent la vie intérieure, les croyances, les convictions politiques 

ou philosophiques et les options religieuses de l’homme, en des termes qui ne peuvent froisser les 

opinions et les sentiments d’aucun des élèves ; 

3° s’abstient, devant les élèves de toute attitude et de tout propos partisan dans les problèmes 

idéologiques, moraux ou sociaux, qui sont d’actualité et divisent l’opinion publique. Il amène les 

élèves à considérer les différents points de vue dans le respect des convictions d’autrui. De même, il 

refuse de témoigner en faveur d’un système philosophique ou politique quel qu’il soit. Il veille 

toutefois à dénoncer les atteintes aux principes démocratiques, les atteintes aux droits de l’homme 

et les actes ou propos racistes, xénophobes ou révisionnistes. Il veille, de surcroit, à ce que sous son 

autorité, ne se développent ni le prosélytisme religieux ou philosophique ni le militantisme politique 

organisés par ou pour les élèves. 

  

 Les titulaires des cours de religions reconnues et de morale non confessionnelle 

s’abstiennent de dénigrer les positions exprimées dans les cours parallèles. 

Les cours visés à l’alinéa 1er, là où ils sont légalement organisés, le sont sur un pied d’égalité. Ils 

sont offerts au libre choix de l’élève, s’il est majeur, ou de ses parents, s’il est mineur. Leur 

fréquentation est obligatoire sauf pour les élèves qui en sont dispensés. Les élèves de 

l’enseignement primaire et secondaire dispensés participent obligatoirement à une seconde période 

de cours de philosophie et de citoyenneté visée à l’article 1.7.5-1. 

  

3. Nos écoles adhèrent à la déclaration des Droits de l’Enfant et en appliquent le 

contenu. Elles favorisent l’autonomie, l’épanouissement physique, affectif et 

intellectuel. Elles donnent l’égalité des chances à tous. 

  

Pédagogie active et fonctionnelle. 
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Notre pédagogie est active et fonctionnelle. Le défi, la situation problème constituent le départ de 

toute activité. Ils permettent le développement de projets. La démarche scientifique sera toujours 

privilégiée. 

  

Pédagogie différenciée et évaluation formative. 

a. Deux types de différentiation seront proposés : 

1. la différenciation simultanée : 

 une même situation problèmes de départ amènera des stratégies différentes choisies par 

l’enfant. 

2. la différenciation successive : 

 un même apprentissage généré par des situations de départ différentes. 

b. Nous mènerons une série d’activités où l’enfant pourra s’épanouir et découvrir ses talents 

potentiels. 

a. L’évaluation formative valorisera la réussite. L’erreur ne sera prise en compte que dans 

son aspect formatif. 

b. L’enfant apprendra à s’auto-évaluer et à porter un regard critique sur ses apprentissages, 

savoirs et savoir-faire. 

  

4. Face aux changements incessants que connait notre société, nos écoles préparent 

l’adulte de demain en développant sa créativité et sa disponibilité face aux 

apprentissages. Elles ouvrent les portes à toutes les formes d’enseignement : extra-

muros, éducation par les médias, participation d’intervenants extérieurs, classes de 

dépaysement etc… 

  

L’interdisciplinarité et la continuité des apprentissages seront visés à travers toute la scolarité. 

L’enfant sera préparé à prendre une place active dans notre société par le développement de sa 

créativité, et l’utilisation de technologies nouvelles. 

  

Pouvoir organisateur, directions, personnel, parents et élèves s’engagent, après concertation, à 

atteindre les buts fixés. 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1: D'APPROUVER dans les termes proposés, le Projet Pédagogique et Educatif des écoles 

communales de Farciennes, tel qu'annexé à la présente. 

  

Article 2: DE TENIR celui-ci à disposition des services du Gouvernement. 

  

Article 3: DE CHARGER les directions scolaires de le transmettre, pour adhésion, à leur équipe 

éducative. 

  

Article 4: LA PRESENTE DELIBERATION sera transmise pour information et dispositions, aux 

directrices d'écoles. 

 
19. ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL.- REGLEMENT DE TRAVAIL DES ECOLES COMMUNALES.- 

DECISION A PRENDRE.- 
VU la Nouvelle Loi Communale ; 
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VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

VU le Code de l’Enseignement fondamental et de l'Enseignement secondaire ; 

  

VU la Loi du 4 août 1996, relative au bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail 

ainsi que ses arrêtés d’application ; 

  

VU le décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel subsidiés de l’enseignement 

officiel subventionné ;  

  

VU le décret "Missions" du 24 juillet 1997, mis à jour le 09 octobre 2018, définissant les missions 

prioritaires de l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire et organisant les 

structures propres à les atteindre, tel qu'amendé ; 

  

VU le décret du 13 juillet 1998 portant organisation de l'enseignement maternel et primaire 

ordinaire et modifiant la réglementation de l’enseignement ; 

  

VU le décret du 10 mars 2006 relatif aux statuts des maîtres de religion et professeurs de religion ; 

  

VU le décret du 2 juin 2006 relatif au cadre organique et au statut des puériculteurs des 

établissements d’enseignement maternel ordinaire organisés et subventionnés par la Communauté 

française ; 

  

VU le décret du 14 mars 2019, portant diverses dispositions relatives à l'organisation du travail des 

membres du personnel de l'enseignement et octroyant plus de souplesse organisationnelle aux 

pouvoirs organisateurs ; 

  

VU la circulaire de la Fédération Wallonie-Bruxelles n° 7964 du 12 février 2021, relative au 

Règlement de Travail Cadre dans l'enseignement fondamental ordinaire ; 

  

CONSIDERANT que ladite circulaire vise à assurer une large diffusion, tant à l'attention des 

pouvoirs organisateurs que des membres du personnel concernés, du règlement de travail cadre fixé 

par la Commission paritaire communautaire de l’enseignement fondamental officiel subventionné 

suite à la publication du décret du 14 mars 2019 précité ; 

  

CONSIDERANT que ce règlement de travail (RT) cadre résulte des travaux entrepris par les 

partenaires sociaux suite à la publication de ce décret ; 

  

QUE par décision adoptée à l’unanimité le 11 juin 2020, la Commission paritaire communautaire de 

l’enseignement fondamental officiel subventionné a procédé à la révision de sa décision fixant le 

règlement de travail cadre prise en date du 22 octobre 2015 et a fixé, pour les membres du 

personnel et les pouvoirs organisateurs de l’enseignement fondamental ordinaire officiel 

subventionné, un nouveau modèle de règlement de travail cadre ; 

  

VU l'Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 07 janvier 2021 donnant force 

obligatoire à la décision de la Commission paritaire communautaire de l'enseignement fondamental 

officiel subventionné du 11 juin 2020 fixant le cadre du règlement de travail ; 

  

CONSIDERANT que cet arrêté a fait l’objet d’une publication au Moniteur Belge du 19 janvier 

2021 ; 
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CONSIDERANT les termes de la décision de la Commission paritaire communautaire de 

l’enseignement fondamental officiel subventionné, du 11 juin 2020 ; 

  

CONSIDERANT plus particulièrement : 

. son article 2 qui prévoit que la Commission paritaire communautaire de l’enseignement 

fondamental officiel subventionné invite les Commissions Paritaires Locales à entériner et 

compléter, le cas échéant, le cadre annexé en fonction des spécificités propres à chaque Pouvoir 

organisateur, 

. son article 3, stipulant que lorsque le règlement de travail fait l’objet d’un accord définitif en 

Commission Paritaire Locale, il est adopté par le pouvoir organisateur lors du prochain Conseil 

communal et entre en vigueur le 1 er jour ouvrable qui suit son adoption ; 

  

REVU ses délibérations du 06 mars 2012, marquant son accord sur les règlements de travail relatifs 

successivement à l'école communale La Marelle et l'école communale Waloupi ; 

  

REVU sa délibération du 17 novembre 2016, ajoutant un article à la section II Devoirs et 

incompatibilités desdits règlements ; 

  

VU le procès-verbal de la réunion de la Commission paritaire locale des enseignements de la 

commune de Farciennes (Copaloc) qui s'est tenue le 11 octobre 2022 ; 

  

VU la délibération du Collège communal du 07 novembre 2022, prenant acte des dispositions 

prévues par le chapitre IV, section 3 du code de l'Enseignement fondamental et de 

l'Enseignement secondaire du 03 mai 2019 en vue d'insérer de manière explicite la référence dans le 

projet éducatif et décidant de modifier le projet éducatif en vue d'y insérer de manière explicite ces 

dispositions ; 

  

VU le procès-verbal de la réunion de la Commission paritaire locale des enseignements de la 

commune de Farciennes (Copaloc) qui s'est tenue le 26 janvier 2023 ; 

  

CONSIDERANT que dans le cadre de ses missions d’enseignement, le pouvoir organisateur veille à 

ne pas manifester de préférence, de quelque manière que ce soit, pour une conviction politique, 

philosophique, idéologique ou religieuse particulière ; 

  

QU'il est tenu d’inscrire dans son projet éducatif, une référence explicite aux principes de neutralité 

de l’enseignement ; 

  

REVU sa délibération de ce jour, approuvant dans les termes proposés le Projet Pédagogique et 

Educatif des écoles communales de Farciennes ; 

  

CONSIDERANT que tout membre du personnel est tenu de respecter les principes de neutralité de 

l’enseignement par le fait même de sa désignation ou de son engagement par le pouvoir 

organisateur; 

  

VU dans les termes proposés, les règlements de travail présentés pour les écoles communales La 

Marelle et Waloupi, tels qu'annexés à la présente ; 

  

CONSIDERANT l'avis favorable de la Copaloc à ce sujet ; 
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CONSIDERANT qu'il y appartient au Conseil communal d'approuver les règlements de travail 

applicables au sein des écoles communales de Farciennes ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1: D'APPROUVER dans les termes proposés, les règlements de travail applicables au sein 

des écoles communales La Marelle et Waloupi, tels qu'annexés à la présente. 

  

Article 2: DE TENIR ceux-ci à disposition des services du Gouvernement. 

  

Article 3: DE CHARGER les directions scolaires de le transmettre à leur équipe éducative, contre 

accusé de réception. 

  

Article 4: DE TRANSMETTRE, dans les 8 jours de l’entrée en vigueur du règlement de travail 

applicable au sein de chaque école communale, une copie de celui-ci à l’Inspection du travail. 

  

Article 5: LA PRESENTE DELIBERATION sera transmise pour information et dispositions, aux 

directrices d'écoles. 

 
20. ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL.- ANNEE SCOLAIRE 2022 – 2023.- ENCADREMENT DU 01 

OCTOBRE 2022 AU 07 JUILLET 2023.- POUR INFORMATION.- 
VU la Nouvelle Loi Communale ; 

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

VU la loi du 29 septembre 1983 concernant l'obligation scolaire ;  

  

VU l'arrêté royal du 02 août 1984, portant rationalisation et programmation de l'enseignement 

maternel et primaire ordinaire ; 

  

VU le décret du 12 juillet 1990, modifiant certaines dispositions de l’enseignement ; 

  

VU le décret du 06 juin 1994, fixant le statut des membres du personnel subsidié de l’Enseignement 

officiel subventionné, tel qu’il a été modifié; 

  

VU le décret du 24 juillet 1997, définissant les missions prioritaires de l'enseignement fondamental 

et de l'enseignement secondaire et organisant les structures propres à les atteindre ; 

  

VU le décret du 13 juillet 1998, portant organisation de l'enseignement maternel et primaire 

ordinaire et modifiant la réglementation de l'enseignement; 

  

VU le décret du 30 avril 2009, organisant un encadrement différencié au sein des établissements 

scolaires de la Communauté française afin d’assurer à chaque élève des chances égales 

d’émancipation sociale dans un environnement pédagogique de qualité; 

  

VU le décret du 18 mai 2012, visant à la mise en place d'un dispositif d'accueil et de scolarisation 

des élèves primo-arrivants dans l'enseignement organisé ou subventionné par la Communauté 

française ; 
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VU le décret du 07 février 2019, visant à l’accueil, la scolarisation et l’accompagnement des élèves 

qui ne maîtrisent pas la langue de l’enseignement dans l’enseignement organisé ou subventionné 

par la Communauté française; 

  

VU la circulaire de la Fédération Wallonie-Bruxelles n° 7232 du 11 juillet 2019, présentant les 

nouvelles dispositions prévues par ledit décret; 

  

VU la circulaire de la Fédération Wallonie-Bruxelles n° 8637 du 16 juin 2022, concernant la rentrée 

des membres du personnel de l’enseignement fondamental ordinaire et spécialisé de l’enseignement 

subventionné pour l’année scolaire 2022 - 2023; 

  

VU la circulaire de la Fédération Wallonie-Bruxelles n° 8655 du 29 juin 2022, portant organisation 

de l’enseignement maternel et primaire ordinaire pour l’année scolaire 2022-2023; 

  

VU les dépêches du 14 février 2023, par lesquelles la Fédération Wallonie-Bruxelles - 

Administration Générale de l’Enseignement, Direction Générale de l’Enseignement Obligatoire, 

Service général de l’enseignement fondamental et de l’enseignement spécialisé, Direction de 

l’organisation des établissements d’enseignement fondamental ordinaire – nous fait connaître le 

résultat validé des structures et de l’encadrement applicable du 01 octobre 2022 au 07 juillet 

2023 dans nos établissements scolaires, à savoir : 

  

1. ECOLE COMMUNALE LA MARELLE (FASE 1027) : 

  

Niveau primaire : 

  

Capital-périodes : 

 Instituteur primaire : 266 périodes 

 Accompagnement personnalisé : 7 périodes 

 Maître d’éducation physique : 22 périodes 

 Maître de langue moderne (anglais) : 8 périodes 

 Périodes PC commun : 10 périodes 

 Maître spécial de morale : 3 périodes 

 Maître spécial de religion catholique : 3 périodes 

 Maître spécial de religion islamique : 7 périodes 

 Maître spécial de religion protestante : 1 période 

 Périodes PC dispense : 3 périodes 

  

Périodes dans le cadre de l’encadrement différencié : 

 Instituteur primaire : 41 périodes 

 Maître d’éducation physique : 2 périodes 

 PC commun : 1 période 

  

Périodes supplémentaires : 

 Périodes pour missions collectives : 4 périodes  

  

Périodes DASPA-FLA : 

 Encadrement complémentaire des élèves FLA : 9 périodes 

 Encadrement complémentaire des élèves Primos et Assimilés: 2 périodes 
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Niveau maternel : 

  

Emplois organiques : 

 Directeur : 1.00 emploi 

 Instituteur maternel : 4.50 emplois 

 Maître de psychomotricité : 8 périodes/26è 

  

Emplois dans le cadre de l’encadrement différencié : 

 Instituteur maternel : 24 périodes/24è (fonction prestée 26 pér. par charge complète) 

 Maître de psychomotricité: 2 périodes/24è (fonction prestée 26 pér. par charge complète) 

  

2. ECOLE COMMUNALE WALOUPI (FASE 1028) : 

  

Niveau primaire : 

  

Capital-périodes : 

 Direction : 24 périodes 

 Instituteur primaire : 244 périodes 

 Accompagnement personnalisé: 8 périodes 

 Maître d’éducation physique : 20 périodes 

 Maître de langue moderne (anglais) : 6 périodes 

 Périodes PC commun : 9 périodes 

 Maître spécial de morale : 6 périodes 

 Maître spécial de religion catholique : 6 périodes 

 Maître spécial de religion islamique : 6 périodes 

 Maître spécial de religion protestante : 2 périodes 

 Périodes PC dispense : 6 périodes 

  

Périodes dans le cadre de l’encadrement différencié : 

 Instituteur primaire : 34 périodes 

 Maître d'éducation physique : 2 périodes 

 PC commun: 2 périodes 

  

Périodes supplémentaires :  

 Périodes pour mission collective : 5 périodes  

  

Périodes DASPA-FLA : 

 Encadrement complémentaire des élèves FLA : 26 périodes 

  

Niveau maternel : 

  

Emplois organiques : 

 Instituteur maternel : 7.00 emplois 

 Maître de psychomotricité : 14 périodes/26è 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
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DECIDE : 

Article 1 : PREND ACTE des termes des dépêches du 14 février 2023, par lesquelles la Fédération 

Wallonie-Bruxelles - Administration Générale de l’Enseignement, Direction Générale de 

l’Enseignement Obligatoire, Service général de l’enseignement fondamental et de l’enseignement 

spécialisé, Direction de l’organisation des établissements d’enseignement fondamental ordinaire – 

nous fait connaître le résultat validé des structures et de l’encadrement applicable du 01 octobre 

2022 au 07 juillet 2023 dans nos établissements. 

 

SOCIAL ET CULTURE 

 

21. ASBL CENTRE CULTUREL DE FARCIENNES.- MODIFICATION DU CONTRAT PROGRAMME 

2020-2024.- PROLONGATION DE LA RECONNAISSANCE. - POUR DECISION 
VU les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de la Nouvelle Loi 

Communale ; 

VU le Décret du 21 novembre 2013 relatif aux Centres culturels ; 

Vu le décret programme du 14 juillet 2021 portant diverses mesures relatives à la lutte contre la 

crise du coronavirus, au plan de relance européen, a l'Egalité des chances, aux Bâtiments scolaires, 

à WBE, au Droit des femmes, à l'Enseignement supérieur, à la Recherche scientifique, au Secteur 

non-marchand, à l'Education et aux Fonds budgétaires et plus spécifiquement, son article 8, 2° ; 

VU l'Arrêté du Gouvernement de la Communauté Française du 14 avril 2014 portant exécution du 

Décret du 21 novembre 2013 relatif aux centres culturels ; 

VU la décision du Conseil communal du 28 juin 2018 relative au principe de phasage de 

l'augmentation du subside communal au centre culturel ; 

VU la décision du Conseil communal du 24 avril 2019 de : 

 transmettre à l'ASBL "Centre culturel de Farciennes", un relevé des subventions et des 

aides indirectes octroyées par la Commune et une estimation de leur valeur financière ; 

 informer l'ASBL "Centre culturel de Farciennes" que le subside prévu par la délibération 

du Conseil communal du 28 juin 2018 comportera des avantages en nature pour un 

montant maximal de 10000 euros constitués par les dépenses en gaz, en électricité, en eau, 

en assurances, en prestation de tiers pour les contrôles de conformité (gaz, électricité, 

extincteur...), en interventions diverses pour l'organisation des spectacles, les charges 

d'emprunt et ce durant la période de mise à disposition du bâtiment et que ces dépenses 

dont la liste est limitative feront l'objet d'un relevé annuel ;  

VU le contrat programme 2020-2024 entre la Communauté française d'une part et la Commune, le 

centre culturel, la Province de Hainaut et la Fédération Wallonie-Bruxelles d'autre part ; 

CONSIDERANT que la reconnaissance des centres culturels disposant d'un contrat-programme 

pour la période s'étendant du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2024 est prolongée d'une année 

complémentaire et accordée pour une durée de six années ; 

CONSIDERANT que ledit contrat-programme est prolongé jusqu'au 31 décembre 2025 ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : D'APPROUVER l'avenant n°1 au contrat programme 2020 - 2024 passé entre la 

Communauté française de Belgique, la commune de Farciennes, la Province du Hainaut et l’ASBL 

Centre culturel de Farciennes visant à prolonger les contrats-programmes des centres culturels et, le 

cas échéant, à actualiser les engagements des collectivités publiques associées et ce, dans les termes 

suivants : 
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Article 1 : 

Le paragraphe suivant est ajouté à l’article 2 du contrat-programme de l’association : 

« Conformément à l’article 8 2° du décret-programme du 14 juillet 2021 portant diverses mesures 

relatives à la lutte contre la crise du coronavirus, le présent contrat-programme est prolongé pour 

une durée d’un an, soit du 1er janvier au 31 décembre 2025. » 

Article 2 : 

Les autres dispositions du contrat-programme restent d’application. 

Le présent avenant devient nul de plein droit dès la prise d’effet du contrat-programme suivant. 

  

Article 2 : DE RESERVER un exemplaire de la présente à/au : 

- Madame la Directrice financière ; 

- Service Finances ; 

- Madame la Directrice du Centre culturel. 

 
22. PLAN DE COHESION SOCIALE.- RAPPORT D'ACTIVITÉS 2022 ET MODIFICATIONS DU PLAN 

PCS3 .- DECISION A PRENDRE. 
VU la Nouvelle Loi Communale ;  

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;  

  

VU le Décret du 22 novembre 2018 relatif au Plan de Cohésion Sociale et plus particulièrement 

l'article 27 obligeant le pouvoir local à rédiger un rapport d'activités et un rapport financier ;  

  

VU le Décret du 22 novembre 2018 relatif au Plan de Cohésion Sociale pour ce qui concerne les 

matières dont l'exercice à été transféré à la Communauté française ; 

  

VU l'arrêté du gouvernement wallon du 17 janvier 2019 portant exécution du décret du 22 

novembre 2018 relatif au Plan de Cohésion Sociale pour ce qui concerne les matières dont 

l'exercice a été transféré à la Communauté française ;  

  

CONSIDÉRANT la décision du Conseil communal du 23 mai 2019 marquant son accord sur le 

Plan de Cohésion Sociale 2020-2025 ;  

  

CONSIDÉRANT que le rapport d'activités du Plan de Cohésion Sociale doit être approuvé par le 

Conseil communal ;  

  

CONSIDÉRANT qu'il convient d'informer la DiCS de la suppression des rétributions 

budgétaires pour l'ISPPC à hauteur de 40.000€ et pour l'ASBL Lire et écrire Charleroi à hauteur de 

10.000€ pour des raisons budgétaires liées aux augmentations de charges liées au fonctionnement 

du service ;  

  

CONSIDÉRANT qu'il convient également d'informer la DiCS de l'ajout de l'ASBL Oxyjeunes dans 

les articles 20 liés au Plan de Cohésion Sociale à hauteur de 2.500€ afin pérenniser l'action du 

Soutien Scolaire Solidaire ;  

  

CONSIDÉRANT que le tableau de bord du PCS a été mis à jour en ce sens et se trouve en annexe ;  

  

CONSIDÉRANT que ce dernier doit être approuver par le Conseil communal ; 
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CONSIDÉRANT que ledit rapport doit être transmis à la DiCS pour le 31 mars 2023 au plus tard ;  

  

CONSIDÉRANT la possibilité de modifier le plan d'actions afin d'adapter au mieux les actions à 

l'actualité et à la réalité de terrain, le PCS a apporté les modifications suivantes : 

  

- 1.1.02 - Soutien Scolaire Solidaire 

Modification de l'action en article 20. 

Le projet rencontrant un franc succès et contenu de la possibilité de rajouter une ASBL en article 

20, cette modification de statut donnera la possibilité au Plan de Cohésion Sociale d'utiliser tout le 

subside alloué aux articles 20 d'une part et de permettre d'augmenter le budget alloué à cette action 

passant ainsi de 2.000€ à 2.500€, ce qui permettra de développer ce dernier. 

  

- 1.1.04 - Alphabétisation 

Modification du partenariat avec l'ASBL Lire et Écrire Charleroi 

La subvention rétribuée à l'ASBL Lire et Écrire est suspendue mais ce projet continue sur le 

territoire farciennois,  

  

- 2.6.02 - Ateliers collectifs en économie d'énergie pour public précarisés 

Ajout d'une action 

Suite à la crise énergétique que chaque citoyen subit depuis cet automne, il semble utile de 

permettre la mise en place d'ateliers de bonne pratique pour une meilleure gestion de l'énergie et 

ainsi réduire le budget énergétique des ménages farciennois. 

  

- 5.4.01 - Activités régulières d'intégration collective au sein d'un quartier et renforcement du 

sentiment d'appartenance 

Modification du partenariat avec l'ISPPC, ainsi que de l'action. 

La subvention rétribuée à l'ISPPC est suspendue mais ce projet continue ses actions au sein des 

différents quartiers. Celles-ci seront dorénavant assurées par les membres du PCS afin de pouvoir 

cibler au mieux les actions par rapport aux besoins des quartiers. 

  

- 6.4.03 - Accroitre l'offre de la formation/le conseil informatique/l'atelier d'aide à l'outil 

informatique d'un partenaire (EPN, ...) 

Ajout d'une action. 

Suite aux dernières observations concernant la fracture numérique décelée au sein de nos citoyens, 

cette action permettra la mise en place d'ateliers numériques, de sensibilisation à la bonne utilisation 

des outils internet, de sensibilisation à la bonne information, ... 

  

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : D'APPROUVER le rapport d'activités 2022 tel que proposé en annexe; 

  

Article 2 : D'APPROUVER les modifications du Plan de Cohésion Sociale 2020-2025 telles que 

décrites ci-dessous : 

- 1.1.02 - Soutien Scolaire Solidaire 

Modification de l'action en article 20. 

Le projet rencontrant un franc succès et contenu de la possibilité de rajouter une ASBL en article 

20, cette modification de statut donnera la possibilité au Plan de Cohésion Sociale d'utiliser tout le 
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subside prévu pour les articles 20 d'une part et de permettre d'augmenter le budget alloué à cette 

action passant ainsi de 2.000€ à 2.500€, ce qui permettra de développer ce dernier. 

  

- 1.1.04 - Alphabétisation 

Modification du partenariat avec l'ASBL Lire et Écrire Charleroi 

La subvention rétribuée à l'ASBL Lire et Écrire est suspendue mais ce projet continue sur le 

territoire farciennois,  

  

- 2.6.02 - Ateliers collectifs en économie d'énergie pour public précarisés 

Ajout d'une action 

Suite à la crise énergétique que chaque citoyen subit depuis cet automne, il semble utile de 

permettre la mise en place d'ateliers de bonnes pratiques pour une meilleure gestion de l'énergie et 

ainsi réduire le budget énergétique des ménages farciennois. 

  

- 5.4.01 - Activités régulières d'intégration collective au sein d'un quartier et renforcement du 

sentiment d'appartenance 

Modification du partenariat avec l'ISPPC, ainsi que de l'action. 

La subvention rétribuée à l'ISPPC est suspendue mais ce projet continue ses actions au sein des 

différents quartiers. Celles-ci seront dorénavant assurées par les membres du PCS afin de pouvoir 

cibler au mieux les actions par rapport aux besoins des quartiers. 

  

- 6.4.03 - Accroitre l'offre de la formation/le conseil informatique/l'atelier d'aide à l'outil 

informatique d'un partenaire (EPN, ...) 

Ajout d'une action. 

Suite aux dernières observations concernant la fracture numérique décelée au sein de nos citoyens, 

cette action permettra la mise en place d'ateliers numérique, de sensibilisation à la bonne utilisation 

des outils internet, de sensibilisation à la bonne information, ... 

  

Article 3 : DE TRANSMETTRE la présente délibération:  

- pour information et dispositions au service des Finances ; 

- pour information et dispositions à l'Échevin en charge du Plan de Cohésion Sociale, Monsieur 

Benjamin SCANDELLA ; 

- pour information et dispositions à la cheffe de projet f.f. du Plan de Cohésion Sociale, Madame 

Charline ROOSENS ; 

- pour information et dispositions à la DiCS, par mail, à l'adresse suivante: 

pcs.cohesionsociale@spw.wallonie.be pour le 31 mars 2023. 

 

FINANCES 

 

23. FINANCES COMMUNALES.- SITUATION DE CAISSE DU 3EME TRIMESTRE 2022.- PROCES 

VERBAL DE L'ECHEVIN VERIFICATEUR DE L'ENCAISSE.- COMMUNICATION AU CONSEIL 

COMMUNAL.-  
VU la Nouvelle Loi Communale ; 

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement 

l'article L1124-42 ; 

VU l’article 35 du règlement général sur la comptabilité communale et plus particulièrement le 

paragraphe 6 concernant la situation de caisse ; 

VU l’article 77 du règlement général sur la comptabilité communale ; 
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VU la circulaire du 14 juin 2016 de Monsieur Paul Furlan, Ministre des Pouvoirs locaux, de la 

Ville, du Logement et de l’Energie, rappelant les dispositions légales applicables en matière de 

contrôle interne des Finances communales ; 

VU la décision du Collège communal du 8 février 2021 décidant de désigner Madame Laurence 

Denys, 5ème Echevine, ayant les Finances communales dans ses attributions, en qualité de 

vérificateur de l'encaisse du Directeur financier et de se conformer au Code de la Démocratie 

Locale et de la Décentralisation en faisant vérifier l'encaisse au moins une fois par 

trimestre. Madame Denys devra dresser un procès-verbal de vérification, y mentionner ses 

observations ainsi que celles formulées par le Directeur financier. Ce procès-verbal sera signé par 

les deux parties et le Collège communal le communiquera au Conseil communal ;  

CONSIDÉRANT que la Directrice financière a procédé à la vérification de la situation de caisse 

pour la période du 1er janvier 2022 au 30 septembre 2022 et qu'un procès-verbal de vérification a 

été dressé par Madame Denys et Madame Dedycker en date du 13 février 2023 suite à la 

vérification de l'encaisse ; 

CONSIDÉRANT que cette vérification ne comporte pas de remarque ;  

CONSIDÉRANT que le Collège communal doit communiquer le procès-verbal de vérification au 

Conseil communal ;  

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : DE PRENDRE ACTE du procès-verbal de vérification de l'encaisse du 3ème trimestre 

2022 de la Directrice financière et de Madame DENYS Laurence, échevin vérificateur de l'encaisse 

du Directeur financier.  

 

PARALOCAUX ET AUTRES REPRESENTATIONS EXTERIEURES 

 

24. CENTRE PUBLIC D’ACTION SOCIALE.- REMPLACEMENT D’UN MEMBRE DU CONSEIL DE 

L’ACTION SOCIALE DECHU DE SON MANDAT.- POUR DECISION.-  
VU la Nouvelle Loi Communale; 

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

VU les dispositions de la loi organique des Centres Publics d’Action Sociale, et ses modifications 

ultérieures ; 

  

ATTENDU que l’article 12, § 1er, de ladite loi organique énonce que la désignation des membres 

du Conseil de l’Action Sociale a lieu en séance publique lors de la séance d’installation du Conseil 

communal, dès lors qu’un Pacte de majorité a été déposé entre les mains du Directeur général 

communal le 2e lundi du mois de novembre qui suit les élections communales; qu’un Pacte de 

majorité conforme aux dispositions de l’article L1123-1, § 2, du Code de la démocratie locale et de 

la décentralisation a été conclu par le Parti Socialiste et déposé endéans ce délai entre les mains du 

Directeur général; qu’il a été adopté le 03 décembre 2018 à la majorité des membres présents suite à 

un vote en séance publique; 

  

ATTENDU que les règles relatives à la répartition des sièges au Conseil de l’Action Sociale entre 

les groupes politiques représentés au Conseil communal sont déterminées par l’article 10 de la loi 

organique; que cette disposition prévoit, en son paragraphe 1er, un mécanisme général de répartition 

et, en son paragraphe 2, un mécanisme dérogatoire de répartition pour le cas où l’application du 
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mécanisme général ne confère pas aux groupes politiques participant au Pacte de majorité la 

majorité des sièges; 

  

ATTENDU qu’il résulte de l’article L1122-3, alinéa 1er, du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation et de l’arrêté du Gouvernement wallon du 26 avril 2012 portant classification des 

communes en exécution de ladite disposition, que le nombre des membres du conseil communal 

s’élève à 21; 

  

ATTENDU qu’il résulte de l’article 6, § 1er, de la loi organique et de l’arrêté du Gouvernement 

wallon du 26 avril 2012 susdit que le Conseil de l’Action Sociale est composé de 9 membres; 

  

ATTENDU que suivant le mécanisme général prévu à l’article 10, § 1er, de la loi organique des 

centres publics d’action sociale, la répartition des neuf sièges du Conseil de l’Action Sociale 

s’opère comme suit: 

  

Groupe 

politique 

Partie au pacte de 

majorité oui/non 

chiffre 

électoral 

Nombre de 

sièges détenus 

par le groupe 

au conseil 

communal 

Calcu

l 

Sièges 

directe

ment 

acquis 

Sièges 

affecté

s selon 

décima

les, ou, 

en cas 

d’égali

té de 

décima

les, 

selon 

le 

chiffre 

élector

al 

Total 

des sièges 

Parti 

Socialiste 
oui 3880 17 

(9:21) 

 X    1

7 

 = 7,2

8 

7 0 7 

Farcitoyen

ne 
non 1269 4 

(9:21) 

x 4 = 

1,71 

1 1 2 

  

ATTENDU que selon la répartition ainsi opérée, les groupes politiques ont droit au nombre de 

sièges ci-après: 

Groupes participant au Pacte de majorité: 

PARTI SOCIALISTE : 7 sièges 

TOTAL: 7 sièges 

Groupes ne participant pas au Pacte de majorité: 

FARCITOYENNE : 2 sièges 

TOTAL : 2 sièges 
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ATTENDU que la répartition ainsi opérée confère au(x) groupe(s) politique(s) participant au Pacte 

de majorité la majorité des sièges au Conseil de l’Action Sociale; 

  

ATTENDU que chaque groupe politique avait déposé une liste de candidats dans les délais prescrits 

par l’article 11 de la loi organique, entre les mains du Bourgmestre, assisté du Directeur général; 

  

QUE pour le groupe FARCITOYENNE, MM. SERDAR, CAKIR, et FENZAOUI, conseillers 

communaux, avaient présenté les candidats suivants: 

  

Nom et prénom 

Date de 

naissanc

e 

Adresse Sexe 

Conseiller 

communal 

oui/non 

1. NICAISE Marie-Chantal 30/12/56 

Rue Clément Daix 

170B3 

6240 FARCIENNES 

F Non 

2.DERELI Nurretin 25/02/74 
Rue des Cayats 5 

6240 FARCIENNES 
M Non 

  

ATTENDU que lesdites listes ont été déclarées recevables après l’examen auquel il a été procédé 

conformément à l’article 11 de la Loi organique des CPAS; 

  

ATTENDU que le 03 décembre 2018 ont donc été élus de plein droit Conseillers de l’Action 

Sociale; 

Pour le groupe FARCITOYENNE: MM. NICAISE et DERELI 

  

VU le courrier émanant de Mesdames PRÖS Pauline, Conseillère communale, et NICAISE Marie-

Chantal, Conseillère de l'Action sociale, annonçant la déchéance de Monsieur DERELI Nurretin de 

son mandat originaire de Conseiller de l’action sociale ainsi que de ses mandats dérivés; 

  

VU la délibération du Conseil de l’Action sociale du 25 octobre 2022 prenant acte de cette 

déchéance ; 

  

ATTENDU que l'article 14 de la loi organique des CPAS dispose que les Conseillers 

démissionnaires/déchus doivent être remplacés par des conseillers de même sexe ou du sexe le 

moins représenté au sein du Conseil de l'Action Sociale; 

  

ATTENDU que le Conseiller déchu doit donc être remplacé par un homme ou par une femme; 

  

VU l'Acte de présentation par lequel le groupe Farcitoyenne a déposé une liste de candidats entre 

les mains du Bourgmestre, assisté du Directeur général; 

  

ATTENDU que cet acte est signé par les conseillers du groupe Farcitoyenne ainsi que par le 

candidat proposé; 

  

ATTENDU que le groupe Farcitoyenne présente Monsieur Halil OZGUR pour remplacer Monsieur 

Nurretin DERELI; 

Nom et prénom Date de naissance Adresse Sexe 

Conseiller 

communal 

oui/non 
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1. OZGUR Halil 10/09/1979 
Rue du Monciat 122 

6240 FARCIENNES 
M Non 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
ARTICLE 1 : DE DESIGNER Monsieur Halil OZGUR en tant que Conseiller de l'Action sociale 

élu de plein droit. 

  

ARTICLE 2 : DE RESERVER la présente délibération au CPAS et à l'intéressé. 

  

ARTICLE 3: DE TRANSMETTRE au Gouvernement wallon, conformément à l’article L3122-

2,8° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, y inséré par le décret du 26 avril 

2012, la présente délibération accompagnée des pièces justificatives dans les quinze jours de son 

adoption. 
25. REGIE COMMUNALE AUTONOME FARCIENNOISE - COLLEGE DES COMMISSAIRES AUX 

COMPTES - DESIGNATION DU REVISEUR - PROPOSITION AU CONSEIL COMMUNAL 
Vu l'article L1231-6. du CDLD stipulant que le contrôle de la situation financière et des comptes 

annuels des régies communales autonomes est confié à un collège de trois commissaires désignés 

par le Conseil communal en dehors du Conseil d’administration de la régie et dont l’un au moins a 

la qualité de membre de l’Institut des réviseurs d’entreprise. Ce dernier excepté, les membres du 

collège des commissaires sont tous membres du conseil communal; 

  

Vu l'article 62 des statuts de la RCAF stipulant que le Conseil communal désigne trois 

commissaires qui composeront le collège des commissaires de la régie. Ils sont choisis en dehors du 

conseil d'administration. Deux commissaires doivent faire partie du conseil communal. Un des 

commissaires doit être membres de l'institut des réviseurs d'entreprises. Il est obligatoirement choisi 

en dehors du conseil communal; 

  

Considérant la désignation par le conseil communal, en sa séance du 31 janvier 2019, de Messieurs 

Fabian Lemaître et Fabrice Minsart, tous deux conseillers communaux, en qualité de commissaires 

aux comptes; 

  

Considérant la proposition du Conseil d'Administration de la Régie communale Autonome 

Farciennoise en sa séance du 20 septembre 2022 de désigner en qualité de réviseur d'entreprise, la 

société RSM; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1er : DE DESIGNER le Réviseur d'entreprise sélectionné par la Régie communale 

autonome, à savoir la société RSM, représentée par Monsieur Joël Bouakicha, dont le siège social 

se situe rue Antoine de Saint-Exupéry 14 à 6041 Gosselies 

  

Article 2: D'APPROUVER la composition du collège des commissaires de compte comme suit: 

- Fabrice Minsart 

- Fabian Lemaitre 

- La société RSM 
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Article 3 : DE TRANSMETTRE la présente délibération à: 

- La RCA 

 
26. S.A. LE CREDIT HYPOTHECAIRE O. BRICOULT.- ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DES 

ACTIONNAIRES.- ORDRE DU JOUR.- DECISION A PRENDRE.- 
VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement l’article 

L1523-12 relatif aux points portés à l’ordre du jour d’une intercommunale au sein de laquelle des 

représentants doivent siéger ; 

  

CONSIDERANT dès lors, qu’il y a lieu de se prononcer sur les points essentiels de l’ordre du jour, 

repris ci-après, de l’Assemblée générale ordinaire des actionnaires, du 21 mars 2023, de la S.A. Le 

Crédit Hypothécaire Oscar Bricoult, qui se tiendra à 16 heures 00, rue de la Station, 232a à 6200 

CHATELET : 

1. Rapport du Conseil d’Administration ; 

1. Rapport du commissaire-réviseur ; 

2. Approbation du bilan, des comptes de résultats et répartition du bénéfice ; 

3. Décharge à donner aux administrateurs ; 

4. Décharge à donner à la s.c.r.L.F.C.G., réviseurs d’entreprises, représentée par Monsieur 

Steve LOTTIN ; 

5. Désignation du réviseur d’entreprise (exercices comptables 2023-2024-2025) ; 

6. Divers. 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1er : D’approuver les points, repris ci-dessous, de l’ordre du jour de l’Assemblée général 

ordinaire des actionnaires, du 21 mars 2023, de la S.A. Le Crédit Hypothécaire Oscar Bricoult : 

1. Rapport du Conseil d’Administration ; 

7. Rapport du commissaire-réviseur ; 

8. Approbation du bilan, des comptes de résultats et répartition du bénéfice ; 

9. Décharge à donner aux administrateurs ; 

10. Décharge à donner à la s.c.r.L.F.C.G., réviseurs d’entreprises, représentée par Monsieur 

Steve LOTTIN ; 

11. Désignation du réviseur d’entreprise (exercices comptables 2023-2024-2025) ; 

12. Divers. 

  

Article 2 : De transmettre la présente délibération : 

 à Monsieur Patrick LEFEVRE, Délégué ; 

 à Monsieur F. LORAND., Président du Conseil d’Administration. 

TUTELLE 

 

27. SPW.- AVIS DE TUTELLE.- POUR INFORMATION.- 
VU La Nouvelle Loi Communale ; 

  

VU Le Code de La Démocratie Locale et de La Décentralisation ; 

  

VU les décisions du pouvoir de tutelle reçues entre le 20 janvier 2023 et le 20 février 2023, à savoir 

: 
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LA TUTELLE GENERALE D'ANNULATION : 

 MARCHE CONJOINT PORTANT SUR LA CONCLUSION DE CONTRATS 

D'ASSURANCES POUR L'ADMINISTRATION COMMUNALE, LE CPAS ET LA 

RCA.-  

 ECLAIRAGE PUBLIC - RENOUVELLEMENT DE L'ADHESION.- 

 TELEMETRIE - SERVICE EASY CONSO DE LA SWDE.- 

 FOURNITURE DE PLANTATIONS - MP010.- 

 BIOCIDES - MP011.- 

 FOURNITURE DE PNEUS - MP012.- 

 FOURNITURE DE PRODUITS DE DENEIGEMENT MP013.- 

 FOURNITURE DE SIGNALISATION ROUTIERE ET DE SECURITE - MP014.- 

 FOURNITURE DE MATERIAUX POUR VOIRIE - MP015.- 

 MP 016 - SERRURES ET CADENAS.- 

 MP 017 - MATERIEL DE SOUDURE.- 

 MP 018 - ENTRETIEN ET REPARATION DES ASCENSEURS.- 

 MP 019 - ENTRETIEN, NETTOYAGE ET CRISTALLISATION DES PIERRES 

BLEUES DE LA MAISON COMMUNALE.- 

 MP 020 - ENTRETIEN ET REPARATION DES EXTINCTEURS, DEVIDOIRS ET 

ECLAIRAGES DE SECOURS.- 

 MP 021 - ENTRETIEN ET REPARTION DES FONTAINES.- 

 MP 022 - REMPLACEMENT VITRES.- 

 MP 023 - ALARMES INTRUSION ET INCENDIE.- 

 MP 025 - ENTRETIEN ET CAMERAS.- 

 MP 026 - TRAVAUX D'ABATTAGE ET ELAGAGE D'ARBRES.- 

 MP 028 - FOURNITURE DE FLEXIBLES.- 

 MP 029 - FOURNITURE DE PLASTIQUES.- 

 MP 032 - ENTRETIEN DES "NO BREAK".- 

 MP 033 - ENTRETIEN CONTRÔLES D'ACCES.- 

 MP 034 - MISSIONS DE GEOMETRE.- 

 MP 037 - CONTRÔLE PERIODIQUES LEGAUX.- 

 MP 039 - SABLES ET GRAVIERS.- 

 MP 040 - FOURNITURE DE MATERIEL POUR NETTOYAGE PUBLIC.- 

 MP 041 - COORDINATION SECURITE/SANTE.- 

 MP 044 - NETTOYAGE DES VITRES ET PORTES VITREES.- 

 MP 045 - ENTRETIEN DES CIMETIERES COMMUNAUX.- 

 MP 049 - REPARATION MECANIQUE VEHICULES.- 

 MP 050 - REPARATION CARROSSERIE VEHICULES.- 

 MP 055 - AUDITS ENERGETIQUES.- 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article unique : DE PRENDRE ACTE des décisions reçues de la Tutelle. 

 

POINTS SUPPLEMENTAIRES 
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28. QUESTIONS ORALES 
Le Conseil communal entend les questions orales suivantes: 

- Question d’actualité de Monsieur Abdoullah FENZAOUI relative à la future arrivée d'un centre de 

prétraitement des terres générées par les chantiers sur Farciennes. 

- Question d’actualité de Monsieur Abdoullah FENZAOUI relative à la fermeture de l'agence 

Belfius de Farciennes 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article unique: Le Conseil prend acte. 
 

 

 

Par le Conseil, 

Le Directeur général,                                           L’Échevin délégué, 

  

  

  

  

Jerry JOACHIM                                           Fabrice MINSART 


